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Délibérations du conseil municipal du 1er juillet 2021 

N° d'ordre 
du jour Intitulé 

AMENAGEMENT URBAIN – MOBILITES - TRANSITIONS 
4 Cession d'une propriété communale rue Jean-Baptiste Baudin 
5 Information au Conseil Municipal en vertu de l'article L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales - convention d'occupation précaire d'une parcelle communale rue 
Jean-Baptiste Baudin 

FINANCES COMMUNALES – ADMINISTRATION GENERALE – COMMERCE DE 
PROXIMITE 
6 Vote du Budget Supplémentaire 2021 et des budgets annexes 
7 Utilisation de la Dotation de Solidarité Urbaine et de Cohésion Sociale pour 2020 
8 Subventions aux associations et aux syndicats professionnels pour l'année 2021 
9 Information au Conseil Municipal en vertu de l'article L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales – mise à disposition temporaire d'un local 

PARTICIPATION CITOYENNE 
10 Mise en place d'un chèque associatif à la rentrée 2021/2022 
11 Maison de la Vie Associative et Citoyenne et autres locaux associatifs - tarifs des 
badges et clefs 
12 Politique de la Ville - programmation d'été et candidature aux appels à projets 
"Quartiers d'Eté" et "Eté culturel en Bretagne" 

TRAVAUX - VOIRIE - VEGETALISATION DE LA VILLE – PROPRETE URBAINE 
13 Budget participatif 2020 - Passages piétons lumineux - conventions Morbihan 
Énergies 
14 Programme Morbihan Énergies rénovation éclairage sur poteaux béton – convention 
Morbihan Énergies 
15 Mandat de maîtrise d’ouvrage pour des actions de rénovation énergétique de 
l’éclairage - contrat Morbihan Énergies-Ville de Lanester 

RELATIONS HUMAINES 
16 Modification du tableau des effectifs de la Ville 

VIE CULTURELLE 
17 Fonds municipal d'œuvres artistiques - acquisition d'une œuvre de Loïc Hervé 
18 Course Ar Redadeg 2021 - attribution d'une subvention 
19 Demande de subvention au Centre National du Livre - aide exceptionnelle à la relance 
des bibliothèques 
20 Quai 9 - tarification de la saison 2021 - 2022 
21 Demandes de subventions à la Direction Régionale des Affaires Culturelles - projets 
d'Education Artistique et Culturelle (Lycée des Métiers Marie Le Franc - école élémentaire 
publique Henri Barbusse - école élémentaire publique Pablo Picasso - école élémentaire 
publique Joliot Curie) 
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22 Tarifs 2021-2022 du Conservatoire de Musique et de Danse et de l'Atelier Municipal 
d'Arts Plastiques 

POLITIQUE EDUCATIVES – LOISIRS – ENFANCE - JEUNESSE 
23 Rectificatif - tarifs des centres de vacances et camps Eté 2021 

ACTIVITES SPORTIVES 
24 Rénovation Skate Park - demande de subventions 
25 Soutien aux Associations - aide à l'encadrement 
26 Avenants aux conventions d'utilisation des équipements sportifs municipaux par les 
établissements scolaires du secondaire 
27 Championnats de France de Pétanque 2021 - subvention exceptionnelle au Comité 
Départemental de Pétanque 
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 1er JUILLET 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

CESSION D'UNE PROPRIETE COMMUNALE -

RUE JEAN-BAPTISTE BAUDIN

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 1er JUILLET 2021

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 29

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK- M. JUMEAU. Mmes PEYRE. SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE

GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU.

Mmes LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LE MAGUER. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes

DE BRASSIER. MAHO. MM. MEGEL. CHAMBELLAND

Absents excusés : M. JESTIN donne pouvoir à M. CARRERIC, Maire
Mme LE HUEC d°

M. LEBLOND d°

M. ALLENO d°

Mme LE BORGNIC d°

M. SCHEUER

à M. JUMEAU

à Mme BUSSENEAU

à LE MOEL

à Mme DE BRASSIER

Mme Monique BONDON est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme Valérie DUVAL

La commune de Lanester est propriétaire de la parcelle AE 471 (4675 m2) située derrière
l'école maternelle Renée Raymond, rue Marat à Lanester.

Un document d'arpentage a été réalisé en juin 2021 ; cette parcelle AE 471 est désormais
divisée en trois parcelles distinctes AE 858, AE 859 et AE 860.

Un préfabriqué et des jeux d'enfants occupent ce terrain accessible destiné en partie à
accueillir un projet immobilier porté par Bretagne sud Habitat, pour la construction d'un
bâtiment collectif de 19 logements locatifs sociaux. Ces logements répondent au besoin de
reconstitution de l'offre en logements sociaux suite à l'opération de rénovation urbaine de
Kerfréhour - La Châtaigneraie.

Bretagne Sud Habitat a sollicité lacommune pour l'acquisition de l'emprise issue dudomaine
public communal correspondant à la parcelle AE858, d'une contenance de 2598 m2.

Cette transaction serait réalisée selon les modalités suivantes :

Recueil des actes administratifs n°164 - Juillet et Août 2021 3



Recueil des actes administratifs n°164 - Juillet et Août 2021 4



Recueil des actes administratifs n°164 - Juillet et Août 2021 5



24

19
21

23
25

27

28
30

26

24

17

24
B

22

24A

6

12

16

13

15

8

18

19

3
5

7
9

11

34
36

38
40

42

29
31

33
35

37
39

1

C
he

m
in

   
   

 d
e 

   
   

fe
r  

   
  d

e 
   

   
N

an
te

s 
   

   
à 

   
   

C
ha

te
au

lin

2598m²
Bretagne Sud Habitat

A

b
13a17ca

Commune de Lanester

c

a
07a76ca

Commune de Lanester

629

800

794

31
3

31
6

27
2

609

611

612

471

469

470

738

468

726

727

734

737

735

736

739

779

778

780

860

858

859

687

686

562

781

799

782

769

260

258

610

464

465

466

450

449

448

447

446 467

766

472

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

Commune : 

LANESTER (098)

Numéro d'ordre du document  
d'arpentage : 2417U

Document vérifié et numéroté le 15/06/2021
A PTGC VANNES
Par Benoit LHUILLERY

Géomètre du Cadastre
Signé

VANNES
Pôle de topographie et de gestion cadastrale

3 Allée du Général LE TROADEC
56020 VANNES Cédex

Téléphone : 02 97 01 50 66

ptgc.morbihan@dgfip.finances.gouv.fr

CERTIFICATION
(Art. 25 du décret n° 55-471 du 30 avril 1955)

Le présent document d'arpentage, certifié par les propriétaires soussignés (3)

a été établi (1) : 

A - D'après les indications qu'ils ont fournies  au bureau ; 

B - En conformité d'un piquetage : ---------------------- effectué  sur le terrain ;

C - D'après un plan d'arpentage ou de bornage, dont copie ci-jointe, dressé  

le  ------------------  par ----------------------------- géomètre à -----------------------.

Les propriétaires déclarent avoir pris connaissance des informations portées 

au dos de la chemise 6463.

A ----------------------------------------- ,  le  ----------------------

Modific
ation sel

on les
 énonciations d'un acte 

à publier

Section      : AE
Feuille(s)   :  000 AE 01
Qualité du plan    : P4 ou CP [20 cm]

 
Echelle d'origine  : 1/1000
Echelle d'édition  : 1/1000
Date de l'édition  : 15/06/2021
Support numérique   : ---------------- 

D'après le document d'arpentage 
dressé  

Par  ALAIN RIOU  (2) 

Réf. : 19V255

Le 26/05/2021

(1) Rayer les mentions inutiles. La formule A n'est applicable que dans le cas d'une esquisse (plan rénové par voie de mise à jour). Dans la formule B, les propriétaires peuvent avoir effectué eux mêmes le piquetage.

(2) Qualité de la personne agréée (géomètre expert,  inspecteur,  géomètre ou technicien retraité du cadastre, etc ... ).

(3) Précisez les noms et qualité du signataire s'il est différent du propriétaire (mandataire, avoué, représentant qualifié de l'autorité expropriant, etc...).
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AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

Désignation du bien : Terrain à bâtir à vocation sociale

Adresse du bien : 28, rue Marat-LANESTER-

Valeur vénale : 93 000 € marge 10 %

7300 - SD

le 14/10/2020

COMMUNE DE LANESTER

1,RUE LOUIS ARAGON

CS 20 779 LANESTER CEDEX

La Directrice Départementale des 
Finances Publiques par intérim à

Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération motivée
s’écarter de cette valeur.

Direction  départementale  des  Finances  Publiques  Du
Morbihan 

Pôle d’évaluation domaniale -Cité administrative -

35 Boulevard de la Paix - BP 510 -
56 019 VANNES CEDEX

Mél. : ddfip56.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Béatrice MOALIC

téléphone : 02 97 01 51 58
courriel : beatrice.moalic@ddfip.finances.gouv.fr

Réf. DS : 2450605
Réf Lido : 2020-098v0535-
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1 – SERVICE CONSULTANT

Commune de LANESTER

affaire suivie par : Hélène MADEC

2 – DATE

de consultation : 11/09/2020

de réception : 11/09/2020

de visite : 15/09/2020

de dossier en état :15/09/2020

3 – OPÉRATION SOUMISE À L'AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ

Cession d’un terrain à bâtir à un opérateur public en vue de la construction d’un bâtiment
collectif  de  19  logements  locatifs  sociaux  d’une  surface  de  plancher  totale  de  1329m²
comportant 10 appartements T2, 6 T3 et 3 T4 avec 20 places de stationnement. 

4 – DESCRIPTION DU BIEN

Parcelle de terrain à bâtir cadastrée section AE 471 d’une contenance cadastrale totale de 4 671 m²
située rue Jean-Baptiste BAUDIN avec voie de chemin de fer et dans une zone urbanisée. Le bâtiment
en préfabriqué à ce jour présent sur le site sera démoli par l’acquéreur.

La cession envisagée concerne une portion parcellaire de 2 600m².

5 – SITUATION JURIDIQUE

- propriétaire : la commune de LANESTER

- évaluation du bien libre d’occupation

6 – URBANISME – RÉSEAUX

Zone urbanisée du PLU en vigueur 

7 – DATE DE RÉFÉRENCE

Sans objet

8 – DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

La valeur vénale de la parcelle est estimée à 93 000 € compte tenu du projet immobilier à caractère
social envisagé et présenté ci avant.

Marge de 10 %
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9 – DURÉE DE VALIDITÉ

1 an

10 – OBSERVATIONS PARTICULIÈRES

Il  n’est  pas  tenu  compte  dans  la  présente  évaluation  des  surcoûts  éventuels  liés  à  la  recherche
d’archéologie préventive, de présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de
plomb ou de pollution des sols.

Une nouvelle consultation du Pôle d’Évaluation Domaniale serait nécessaire si l’opération n’était pas
réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou
les conditions du projet étaient appelées à changer.

Pour la Directrice départementale des Finances publiques par intérim 
et par délégation,

MOALIC , Béatrice, 
Inspectrice des Finances Publiques

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et de
rectification, prévu par la loi n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances
Publiques.
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU Ier JUILLET 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

INFORMATION AU CONSEIL MUNICIPAL EN VERTU DE L'ARTICLE L 2122-22
DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES -
Convention d'occupation précaire d'une parcellecommunale, rue Jean-Baptiste Baudin

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 1er JUILLET 2021

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 29

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK- M. JUMEAU. Mmes PEYRE. SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE

GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU.

Mmes LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LE MAGUER, FLEGEAU. KERYVIN. Mmes

DE BRASSIER. MAHO. MM. MEGEL. CHAMBELLAND

Absents excusés : M. JESTIN donne pouvoir à M. CARRERIC, Maire
Mme LE HUEC d°

M. LEBLOND d°

M. ALLENO d°

Mme LE BORGNIC d°

M. SCHEUER

à M. JUMEAU

à Mme BUSSENEAU

à LE MOEL

à Mme DE BRASSIER

Mme Monique BONDON est éluesecrétaire de séance pour la présentesession.

Rapport de Mme MORELLEC

Le Conseil municipal s'est prononcé favorablement pour la cession d'une partie de l'emprise
communalecadastrée AE 471, d'une superficied'environ 4675 m2, à Bretagne sud Habitat.

Cette parcelle, accessible depuis la rue Jean-Baptiste Baudin, est destinée à accueillir la
construction d'un bâtiment collectif de 19 logements locatifs sociaux, à l'arrière de l'école
maternelle Renée Raymond.

Bretagne sud Habitat a sollicité la commune pourobtenir l'autorisation de prendre possession
des lieux par anticipation, avant la signature de l'acte authentique de vente, pour pouvoir
commencer les travaux préliminaires à la construction.

Une convention d'occupation précaire prenant effet le 12 juillet 2021, aux fins de réalisation
des travaux de démolition et de terrassement, a donc été signée par le Maire en vertu de la
délégation du Conseil municipal du 25 mai 2020 prise au titre de l'article L2122-22 du Code
général des collectivités territoriales.
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 1er JUILLET 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

VOTE DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2021

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 1er JUILLET 2021

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 29

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFL1K- M. JUMEAU. Mmes PEYRE. SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE

GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU.

Mmes LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LE MAGUER. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes

DE BRASSIER. MAHO. MM. MEGEL. CHAMBELLAND

Absents excusés : M. JESTIN donne pouvoir à M. CARRERIC, Maire
Mme LE HUEC d°

M. LEBLOND d°

M.ALLENO d°

Mme LE BORGNIC d°

M. SCHEUER

à M. JUMEAU

à Mme BUSSENEAU

à LE MOEL

à Mme DE BRASSIER

Mme Monique BONDON est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. LE BLE

BUDGET PRINCIPAL

Le budget supplémentaire principal qui s'équilibre à 6 923 714,01 € en investissement et 3
237 665,20 € en fonctionnement est un acte d'ajustement du budget de l'exercice.

Il intègrenotammentla reprise des résultats de l'exercice 2020, dont l'affectation a été votée
lors du Conseil Municipal du 6 mai 2021 :

Besoin de financement en investissement

Restes à réaliser en dépenses

Restes à réaliser en recettes

Affectation du fonctionnement

Report de fonctionnement

1096 583,84 €(art.001)
2 717 664,97 € (natures diverses)

1603 000,00 6 (art. 1641)
2 211 248,816 (art. 1068)
3 212 665,20 6(art.002)
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Dépenses Recettes Dépenses Recettes
Reprise des résultats

FINANCES 0 01 FINA 002 Résultat de fonctionnement reporté 3 212 665,20
FINANCES 0 01 FINA 1068 Résultat de fonctionnement affecté 2 211 248,81
FINANCES 0 01 FINA 001 Résultat investissement reporté 1 096 583,84
FINANCES Restes à réaliser 2020 2 717 664,97 1 603 000,00

FINANCES 01 FINA 023 Transfert à la section d'investissement 3 010 365,20
FINANCES 01 FINA 021 Transfert provenant de la section de fct 3 010 365,20
FINANCES 01 FINA 022 Dépenses imprévues

Ajustements budgétaires

FINANCES 01 FINA 73111 Taxes foncières et d'habitation -1 100 000,00
FINANCES 01 FINA 74835 Etat / Compensation exonération Taxe habitation 1 100 000,00

CULTURE 314 Q9 2188 QUAI 9 Travaux sol Quai 9 (Ponçage ) -10 138,00
CULTURE 314 BATI 2313 QUAI 9 Travaux sol Quai 9 (Ponçage ) 10 138,00

CULTURE 314 Q9 6135 Locations de matériel pour la sécurité des agents 2 050,00
FINANCES 020 FINA 2188 Matériel divers / santé et sécurité au travail -2 050,00

FINANCES 64 SOCI 1318 Régularisation Subvention CAF non-transférable 4 100,00
FINANCES 64 SOCI 1328 Régularisation Subvention CAF non-transférable 4 100,00

FINANCES 020 FINA 6068 COVID Protection COVID (masques, gants, auto-tests…) 30 000,00
FINANCES 020 FINA 678 COVID Charges exceptionnelles/ COVID 5 250,00
FINANCES 020 FINA 2188 COVID Acquisitions diverses / COVID 20 000,00
CITOYEN 020 CITY 6288 COVID Animations estivales dans les quartiers 20 000,00
FINANCES 020 FINA 6574 COVID Soutien à la vie associative dont le Chèque Associatif 123 390,00
FINANCES 020 FINA 657351 COVID Soutien à la vie associative / Dispositif Pass'association 11 610,00

COMMUNICAT 023 COMM 6236 BUDPAR Communication/ Budget participatif 5 000,00

BUDGET SUPPLEMENTAIRE VILLE - 2021 - Budget principal
Gest Ss rub Svce Nature  Investissement FonctionnementAntenne
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Dépenses Recettes Dépenses Recettes
Gest Ss rub Svce Nature  Investissement Fonctionnement

 
BATIMENTS 020 BATI 21318 Programme maintien hors d'eau hors d'air Halles Galeries / rue Marcel    100 000,00
BATIMENTS 020 BATI 21318 Regroupement CTM (accès+ Espaces verts) 50 000,00
BATIMENTS 020 BATI 21318 CTM / Carport voirie pour saleuse, pata et camion 35 000,00
BATIMENTS 020 BATI 2031 Audit énergétique des bâtiments 80 000,00
BATIMENTS 020 BATI 1318 Subvention/ Audit énergétique des bâtiments 20 000,00
BATIMENTS 020 BATI 21318 Rafraichissement logement urgence rue de la République 10 000,00
BATIMENTS 020 BATI 21311 Travaux étanchéité toiture terrasse HDV 115 000,00

CITOYEN 020 BATI 21318 Travaux de réfection à la Maison Vie associative et Citoyenne 100 000,00
CITOYEN 020 BATI 21318 Travaux de mise en conformité du sous-sol barbusse maternelle 100 000,00
CULTURE 311 BATI 21318 Mise en conformité du tableau électrique / Conservatoire 10 000,00
JEUNESSE 422 BATI 21318 Aménagement du skatepark 205 680,00
FINANCES 020 INFO 2183 Numérique dans les écoles 59 400,00

LOGISTIQUE 020 VEHI 2182 Remplacement d'un camion benne  ST (Vol) 57 000,00
LOGISTIQUE 020 VEHI 7788 Remboursement assurance / camion benne ST (Vol) 25 000,00
LOISIRENF 421 CLSH 2182 Remplacement Fourgon 2EJS (Vol) 16 200,00
LOISIRENF 421 BATI 2128 Plan de remplacement Clôture périphérique St Niau (1ère phase /3) 20 000,00

SOCIAL 523 BATI 21318 Logement sauvegarde Louis Le Hen (Réfugiés) 6 000,00
VOIRIE 822 VOIE 2031 Etude /Plan de mobilité (schéma des mobilités actives) 70 000,00
VOIRIE 822 VOIE 1321 Subvention / Etude - Plan de mobilité 35 000,00
VOIRIE 822 VOIE 2031 Etude /Diagnostic Voirie 25 000,00
VOIRIE 822 VOIE 21571 Acquisition mini pelle 50 000,00
VOIRIE 822 VOIE 2151 Frais d'études : Levés topo, numérisation, déflexions, contrôles amiante       5 000,00

URBANISME 820 URBA 202 Etude de définition urbaine (enveloppe complémentaire) 40 000,00
URBANISME 820 URBA 202 Etude "réappropriation des Rives du Scorff" 50 000,00
URBANISME 821 URBA 1318 Subvention / Etude "réappropriation des Rives du Scorff" 40 000,00
URBANISME 824 URBA 2312 Provision /Aménagement quartier de Kerfréhour 1 356 330,20  
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Dépenses Recettes Dépenses Recettes
Gest Ss rub Svce Nature  Investissement Fonctionnement

 

ENVELOPPE 2020
FINANCES 020 FINA 6574 Subvention aide aux loyers / Commerce de proximité 30 000,00
LOISIRENF 421 CLSH 2182 Matériel de transport /Fourgon direction 2EJS 26 000,00

BATIMENTS 020 BATI 21318 Regroupement CTM (accès+ Espaces verts) 91 050,00
CITOYEN 020 CITY 2183 Maison de la vie associative et citoyenne / Matériel de bureau et matér  922,00
CITOYEN 020 CITY 2184 Maison de la vie associative et citoyenne / Mobilier 2 111,00
CITOYEN 020 CITY 2188 Maison de la vie associative et citoyenne / Matériels divers 5 902,00
CULTURE 314 Q9 2313 Travaux Quai 9 3 820,00
JEUNESSE 422 BATI 21318 Aménagement du skatepark 20 000,00
FINANCES 020 INFO 2051 Numérique /Gestion Relations Citoyen (GRC) 35 000,00

VOIRIE 822 VOIE 2151 Réhabilitation voiries Graindorge et Capitaine de Mauduit 125 000,00
VOIRIE 814 ECLA 21568 Installations poteaux incendie (marquage normalisé) 2 000,00

URBANISME 824 URBA 2128 Travaux Rue G. Philipe et Guyomard 215 000,00

6 923 714,01 6 923 714,01 3 237 665,20 3 237 665,20  
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 1er JUILLET 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

VOTE DU BUDGET ANNEXE 2021 DE LA CUISINE CENTRALE

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICD7AL

SEANCE du 1er JUILLET 2021

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 29

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK - M. JUMEAU. Mmes PEYRE. SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE

GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU.

Mmes LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LE MAGUER. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes

DE BRASSIER. MAHO. MM. MEGEL. CHAMBELLAND

Absents excusés : M. JESTIN donne pouvoir à M. CARRERIC, Maire
Mme LE HUEC d° à M. JUMEAU

M. LEBLOND d°

M. ALLENO d°

Mme LE BORGNIC d°

M. SCHEUER

à Mme BUSSENEAU

à LE MOEL

à Mme DE BRASSIER

Mme Monique BONDON est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. LE BLE

BUDGETS ANNEXES

Les budgets supplémentaires sont essentiellement liés à la reprise des résultats2020 :

Budget Cuisine Centrale :

L'excédent de fonctionnement 2020 reporté s'inscrit à l'article 002 pour 69 120,05 €.

Le résultat d'investissement (art. 001) est inscrit en recette pour 49 320,39 €.

Les restes à réaliser en dépenses s'élèvent à 18 790,42 €.

L'équilibre du budget supplémentaire s'obtient par une inscription en dépenses
d'investissement pour des dépenses de travaux et de matérieldivers pour 99 750,02 €.
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Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Reprise des résultats

001 Résultat d'investissement reporté 49 320,39
002 Résultat de fonctionnement reporté 69 120,05
1068 Résultat de fonctionnement affecté

Restes à réaliser 2020 18 790,42

023 Virement à la section d'investissement 69 020,05
021 Virement de la section de fonctionnement 69 120,05

Autres opérations

6811 Dotation aux amort.. immob et corp. 100,00
28188 Amortissement autres immo corporelles 100,00
21318 Travaux Cuisine 99 750,02

118 540,44 118 540,44 69 120,05 69 120,05

BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2021 - Budget Cuisine Centrale

Nature Libellé Inscription
Investissement Fonctionnement
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 1er JUILLET 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

VOTE DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2021

DU BUDGET ANNEXE DES POMPES FUNEBRES

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 1er JUILLET 2021

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 29

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK- M. JUMEAU. Mmes PEYRE. SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE

GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU.

Mmes LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LE MAGUER. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes

DE BRASSIER. MAHO. MM. MEGEL. CHAMBELLAND

Absents excusés : M. JESTIN donne pouvoir à M. CARRERIC, Maire
Mme LE HUEC d° à M. JUMEAU

M. LEBLOND d°

M. ALLENO d°

Mme LE BORGNIC d°

M. SCHEUER

à Mme BUSSENEAU

à LE MOEL

à Mme DE BRASSIER

Mme Monique BONDON est éluesecrétaire de séance pour la présentesession.

Rapport de M. LE BLE

Le résultat de fonctionnement reporté s'établit à 242 791,13 € (art. 002).

Le résultat d'investissement est inscrit en dépense pour 16 830,70 € (art. 001).

Les restes à réaliser en dépenses s'élèvent à 16 016,80 €.

L'équilibre du budget supplémentaire s'obtient par une inscription en dépenses de
fonctionnement concernant des titres annulés sur exercices antérieurs à hauteur de 3
000,00 € et par des dépenses de travaux pour 240 605,03 €.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L. 2312-1 et
suivants,
Vu les instructions budgétaires et comptables,
Vu lesbudgets primitifs du budget principal et des budgets annexes de la ville pour l'exercice
2021, les comptes administratifs pour l'exercice 2020,
Vu l'avis favorable de la Commission Finances Communales, Administration Générale,
Commerce de Proximité du 22 juin 2021,
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Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Reprise des résultats

001 Résultat d'investissement reporté 16 830,70
002 Résultat de fonctionnement reporté 242 791,13

1068 Résultat de fonctionnement affecté
Restes à réaliser 2020 16 016,80

023 Virement à la section d'investissement 239 791,13
021 Virement à la section de fonctionnement 239 791,13

Ajouts et retraits de Crédits Budgétaires

2131 Aménagement bâtiment 240 605,03
673 Titres annulés sur exercices antérieurs 3 000,00

256 621,83 256 621,83 242 791,13 242 791,13

BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2021 - Budget Pompes Funèbres

Nature Libellé Inscription
Investissement Fonctionnement
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU Ier JUILLET 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

VOTE DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2021

DU BUDGET ANNEXE DE LA HALTE NAUTIQUE

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 1er JUILLET 2021

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 29

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK- M. JUMEAU. Mmes PEYRE. SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE

GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU.

Mmes LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LE MAGUER. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes

DE BRASSIER. MAHO. MM. MEGEL. CHAMBELLAND

Absents excusés : M. JESTIN donne pouvoir à M. CARRERIC, Maire
Mme LE HUEC d° à M. JUMEAU

M. LEBLOND d°

M. ALLENO d°

Mme LE BORGNIC d°

M. SCHEUER

à Mme BUSSENEAU

à LE MOEL

à Mme DE BRASSIER

Mme Monique BONDON est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. LE BLE

Budget Halte Nautique :

Le report de fonctionnement est inscrit en dépense pour 28 872,73 € à l'article 002,
financé par des recettes de prestations de service.

Le report d'investissement est inscrit en recette à l'article 001 pour 31 230,82 €.

L'équilibre du budget supplémentaire s'obtient par une inscription budgétaire en dépense
de travaux.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L. 2312-1 et

suivants,
Vu les instructions budgétaires et comptables,
Vu les budgets primitifs du budget principal et des budgets annexes de la ville pour l'exercice
2021, les comptes administratifs pour l'exercice 2020,
Vu l'avis favorable de la Commission Finances Communales, Administration Générale,
Commerce de Proximité du 22 juin 2021,

Recueil des actes administratifs n°164 - Juillet et Août 2021 29



Recueil des actes administratifs n°164 - Juillet et Août 2021 30



 
 
 
 
 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Reprise des résultats

001 Résultat d'investissement reporté 31 230,82
002 Résultat de fonctionnement reporté 28 872,73

023 Virement à la section d'investissement
021 Virement à la section de fonctionnement

Ajouts et retraits de Crédits Budgétaires

2188 Rénovation mouillages 31 230,82
706 Prestation de service 28 872,73

31 230,82 31 230,82 28 872,73 28 872,73

BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2021 - Budget Halte Nautique

Nature Libellé Inscription
Investissement Fonctionnement
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU Ier JUILLET 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

UTILISATION DE LA DOTATION DE SOLIDARITE URBAINE
ET DE COHESION SOCIALE 2020

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 1er JUILLET 2021

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 29

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK- M. JUMEAU. Mmes PEYRE. SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE

GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU.

Mmes LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LE MAGUER. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes

DE BRASSIER. MAHO. MM. MEGEL. CHAMBELLAND

Absents excusés : M. JESTIN donne pouvoir à M. CARRERIC, Maire
Mme LE HUEC d°

M. LEBLOND d°

M. ALLENO d°

Mme LE BORGNIC d°

M. SCHEUER

à M. JUMEAU

à Mme BUSSENEAU

à LE MOEL

à Mme DE BRASSIER

Mme Monique BONDON est élue secrétairede séance pour la présente session.

Rapport de M. COQUELIN

Il appartient auxcommunes bénéficiaires de la Dotation de Solidarité Urbaine et de Cohésion
Sociale, de présenter chaque année un étatdes actions menées en matière de développement
social urbain et à ce titre, financées par cette dotation.

Pour rappel, la DSU est une composante de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF)
versée par l'Etat aux CollectivitésTerritoriales.

Elle s'établissait en 2020 à 1 310 553 €, en progression de 4,23%.

Vu Particle L. 1111-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le décret n° 2015-1118 du 3 septembre 2015,
Vu Le tableau annexé qui reprend des actions menées par la ville en matière de
développement social urbain,
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 1er JUILLET 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ET AUX SYNDICATS
PROFESSIONNELS POUR 2021

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 1er JUILLET 2021

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 29

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK- M. JUMEAU. Mmes PEYRE. SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE

GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU.

Mmes LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LE MAGUER. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes

DE BRASSIER. MAHO. MM. MEGEL. CHAMBELLAND

Absents excusés : M. JESTIN donne pouvoir à M. CARRERIC, Maire
Mme LE HUEC d°

M. LEBLOND d°

M. ALLENO d°

Mme LE BORGNIC d°

M. SCHEUER

à M. JUMEAU

à Mme BUSSENEAU

à LE MOEL

à Mme DE BRASSIER

Mme Monique BONDON est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. LE GUENNEC

Le Conseil Municipal invité à se prononcer sur l'attribution des subventions aux associations
et aux syndicats professionnels au titrede Tannée 2021, conformément à l'article L. 2251-3-1
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Le budget primitif 2021 prévoit d'augmenter de 1% le montant des subventions versées en
2020. L'enveloppe allouée aux associations et aux syndicats professionnels pour l'année
2021 serait ainsi de de 6 184,23 € (6 123,00 € en 2020 + 1%).

La Commission Finances Communales, Administration Générale, Commerce de
Proximité qui s'est tenue le 22 juin 2021, a redéfini les modalités et les clés de répartition de
cette enveloppe pour actualiser les montants attribués en fonction des résultats des élections
professionnelles dans les secteurs publics et privés comme suit :
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 1er JUILLET 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

INFORMATION AU CONSEIL MUNICIPAL EN VERTU DE L'ARTICLE
L 2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES -
Mise à disposition temporaire d'un local

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 1er JUILLET 2021

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 29

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK- M. JUMEAU. Mmes PEYRE. SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE

GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU.

Mmes LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LE MAGUER. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes

DE BRASSIER. MAHO. MM. MEGEL. CHAMBELLAND

Absents excusés : M. JESTIN donne pouvoir à M. CARRERIC, Maire
Mme LE HUEC d° à M. JUMEAU

M. LEBLOND d°

M. ALLENO d°

Mme LE BORGNIC d°

M. SCHEUER

à Mme BUSSENEAU

à LE MOEL

à Mme DE BRASSIER

Mme Monique BONDON est élue secrétairede séance pour la présente session.

Rapport du Maire

Un collectifd'intermittents du spectacle a sollicité de la collectivité l'autorisation d'occuper
un local pour animer et organiser des réunions.

M. le Maire, en vertu des pouvoirs qui lui sont délégués par le Conseil Municipal, a décidé
d'autoriser la mise à disposition temporaire et gratuite d'un local du bâtiment de
l'Associative 2 (rue Jules Guesde) pour la période du 7 au 30 juin 2021.

Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment ses articles L2122-22,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 25 mai 2020 déléguant au Maire « la conclusion
et la révision du louage des choses pour une durée n'excédant pas 12 ans »,

Vu la présentation en Commission Finances Communales, Administration Générale,
Commerce de Proximité du 22 juin 2021,
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 1er JUILLET 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

MISE EN PLACE D'UN CHEQUE ASSOCIATIF A LA
RENTREE 2021/2022

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 1er JUILLET 2021

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 29

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK- M. JUMEAU. Mmes PEYRE. SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE

GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU.

Mmes LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LE MAGUER. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes

DE BRASSIER. MAHO. MM. MEGEL. CHAMBELLAND

Absents excusés : M. JESTIN donne pouvoir à M. CARRERIC, Maire
Mme LE HUEC d° à M. JUMEAU

M. LEBLOND d°

M. ALLENO d°

Mme LE BORGNIC d°

M. SCHEUER

à Mme BUSSENEAU

à LE MOEL

à Mme DE BRASSIER

Mme Monique BONDON est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme Françoise DUMONT

Un plan de soutien à la vie associative a été défini pour la rentrée 2021-2022 afin d'accompagner la
reprise des activités, des adhésions et le recrutement de bénévoles, pour un montant prévisionnel de
120 000 €.

La Ville s'associe à la Région Bretagne et à Lorient agglomération pour le versement d'un Pass Asso
destiné à pallier la baisse ou le manque de recettes en 2020-2021.

Un guide des associations et un événement associatif sont en préparation pour le mois de septembre,
destinés à mettre en avant la diversité des activités et actions proposées par les associations de
Lanester.

Enfin, une action-phare en direction des habitants est proposée afin de marquer particulièrement le
soutien à la rentrée associative 2021-2022 par la ville de Lanester : le Chèque Associatif.

Ce chèque associatif consiste à proposer pour tout habitant de Lanester souhaitant adhérer à une
association, une aide financière forfaitaire de 20 €.
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 1er JUILLET 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

MAISON DE LA VIE ASSOCIATIVE ET CITOYENNE ET AUTRES

LOCAUX ASSOCIATIFS - TARIFS DES BADGES ET CLEFS

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 1er JUILLET 2021

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 29

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK- M. JUMEAU. Mmes PEYRE. SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE

GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU.

Mmes LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LE MAGUER. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes

DE BRASSIER. MAHO. MM. MEGEL. CHAMBELLAND

Absents excusés : M. JESTIN donne pouvoir à M. CARRERIC, Maire
Mme LE HUEC d°

M. LEBLOND d°

M. ALLENO d°

Mme LE BORGNIC d°

M. SCHEUER

à M. JUMEAU

à Mme BUSSENEAU

à LE MOEL

à Mme DE BRASSIER

Mme Monique BONDON est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme Guénola LE HUEC

A l'occasion de l'ouverture de la Maison de la vie associative et citoyenne, les associations
bénéficiant de locaux dédiés dans ces locaux ont formulé des demandes de badges et clés
supplémentaires afin de permettre à chaque intervenant, selon l'activité proposé, d'accéder
aux locaux.

Règles de dotation :

Chacune de ces associations bénéficie en dotation initiale de 2 badges et 2 clés.

Les badges permettent aussi l'accès aux locaux partagés, selon une programmation sur un
logiciel de gestion.
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 1er JUILLET 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

POLITIQUE DE LA VILLE - PROGRAMMATION D'ETE ET
CANDIDATURE AUX APPELS A PROJETS « QUARTIERS D'ETE »
ET « ETE CULTUREL EN BRETAGNE »

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 1er JUILLET 2021

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 29

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK- M. JUMEAU. Mmes PEYRE. SORET
MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE

GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU.

Mmes LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LE MAGUER. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes

DE BRASSIER. MAHO. MM. MEGEL. CHAMBELLAND

Absents excusés : M. JESTIN donne pouvoir à M. CARRERIC, Maire
Mme LE HUEC d°

M. LEBLOND d°

M. ALLENO d°

Mme LE BORGNIC d°

M. SCHEUER

à M. JUMEAU

à Mme BUSSENEAU

à LE MOEL

à Mme DE BRASSIER

Mme Monique BONDON est éluesecrétaire de séance pour la présentesession.

Rapport de Mme Valérie DUVAL

LeComité Interministériel des Villes (C.I.V.) du29janviera annoncé la reconduction des dispositifs «
quartiers d'été », « vacances apprenantes » et « quartiers solidaires » (réservé pour ce dernier aux
associations de grande proximité et centré sur le public jeune) pour la période dejuillet à septembre
2021, afin de soutenir les initiatives locales post-confinements au bénéfice des habitants les plus
impactés par lacrise sanitaire qui sont aussi, pour laplupart, ceux qui nepeuvent partir envacances.

Les moyens exceptionnels dédiés à ces programmes seront équivalents à ceux de l'an passé -Quartiers
d'été 9 837 €, Quartiers solidaires Jeunes 2 822 € - auxquels s'ajoute un appel à projet «Eté
culturel en Bretagne » initié par la DRAC et centré sur les quartiers prioritaires de la politique de la
ville.

La programmation proposée pour l'été 2021 priorise des animations, activités, sorties s'appuyant sur
des partenariats Ville / Associations / Centre Social Albert Jacquard, proposées autant dans les
quartiers que dans les parcs etjardins de laville, afin de recréer du lien entre les habitants et renouer le
contact habitants/professionnels.
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 1er JUILLET 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

BUDGET PARTICIPATIF 2020 - PASSAGES PIETONS LUMINEUX -
CONVENTIONS MORBIHAN ENERGIES

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 1er JUILLET 2021

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 29

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK - M. JUMEAU. Mmes PEYRE. SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE

GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU.

Mmes LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LE MAGUER. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes

DE BRASSIER. MAHO. MM. MEGEL. CHAMBELLAND

Absents excusés : M. JESTIN donne pouvoir à M. CARRERIC, Maire
Mme LE HUEC d°

M. LEBLOND d°

M. ALLENO d°

Mme LE BORGNIC d°

M. SCHEUER

à M. JUMEAU

à Mme BUSSENEAU

à LE MOEL

à Mme DE BRASSIER

Mme Monique BONDON est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme LE BOEDEC

Dans le cadre du budget participatif 2020, il a été décidé de réaliser des passages piétons
lumineux. Ce projet, d'un montant de 30 000€ portesur 4 passages piétons :

- Avenue Ambroise Croizat : au droit du restaurant « la Belle Vue » ;

- Avenue François Billoux : au droitde l'arrêt de bus et des écoles ;
- Avenue Colonel Fabien : au droit de la traversée de Fonlupt ;
- Rue Marcel Sembat : à proximité des halles.

L'ensemble des solutions étant dédié à la sécurisation des cheminements des écoles,
Morbihan Énergies subventionne une partie des travaux.
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Convention de financement
et de réalisation

Rénovation des réseaux Eclairage

Entre les soussignés

Commune de Lanester,
représenté par __________________________________________________________
(représentant de l'organisme dûment autorisé), agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par décision
ou délibération du __________, désigné dans ce qui suit par le demandeur

d'une part,

Morbihan énergies représenté par M. Jo Brohan, son Président, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été
délégués par délibération en date du 27 mai 2014, désigné dans ce qui suit par le Syndicat.

d'autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 - OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet, de fixer les modalités de financement et de confier au Syndicat, maître
d'ouvrage, qui l'accepte, le soin de réaliser les travaux dans le cadre de l'opération précisée ci dessous réalisée sur
la Commune de Lanester aux conditions techniques fixées aux articles ci-après.

OPERATION N° : 56098C2020026

NATURE DE L'OPERATION : Rénovation des réseaux Eclairage

COMMUNE : Lanester

DÉSIGNATION DE L'OPERATION : Billoux (GC), Sembat, Larnicol sécurisation passage piétons

Annule et remplace convention du 27/11/2020
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Article 2 - CONSISTANCE DE L'OPERATION

Le Syndicat assure, dans la limite des crédits votés chaque année, la maîtrise d'ouvrage et la maîtrise d'œuvre des
travaux.

La consistance de l'opération est prévue au devis et plans prévisionnels éventuellement annexés.

Les délais nécessaires à l'organisation du chantier et à la livraison du matériel, le délai de réalisation sont fixés par
le Syndicat dans le bon de commande des travaux.

Afin de permettre le contrôle technique de l'ouvrage, les plans de recolement des ouvrages seront remis au
demandeur par le Syndicat après établissement du décompte général définitif et règlement du solde de l'opération.

Le transfert des ouvrages entre le Syndicat et le demandeur est matérialisé par un procès-verbal de réception des
ouvrages.

A la fin du chantier, les ouvrages de génie civil ainsi que l'ensemble des installations sont rétrocédées au
demandeur qui en devient propriétaire et en assure l'exploitation.

Article 3 - FINANCEMENT DE L'OPERATION

L’estimation prévisionnelle s’élève à 18 300.00 € HT, sur la base du devis joint et des actualisations à prévoir.

Ce montant prévisionnel dû par le demandeur sera susceptible, le cas échéant, de réajustement à la fin des travaux.

Considérant que les travaux réalisés sont de nature à favoriser le développement durable, le Syndicat décide de
verser un fonds de concours au demandeur , conformément à l'article L5212-24 du CGCT. Ce fonds de concours
s'élève à 30% du montant HT plafonné.

Considérant que le demandeur devient propriétaire des installations, dès la signature du procès verbal de réception
des ouvrages, sa participation est calculée selon les modalités financières énoncées ci-dessous :

HT TVA TTC

Montant prévisionnel de l'opération A 18 300.00 € 3 660.00 € 21 960.00 €

Montant plafonné HT de l'opération B = 11 600.00 €
Contribution du SDEM C = 30% de B 3 480.00 € 3 480.00 €
Contribution du demandeur A - C 14 820.00 € 3 660.00 € 18 480.00 €

Il est précisé que :
Le cas échéant, ces travaux sont imputés en section d'investissement du budget du demandeur qui fera son affaire
de la récupération éventuelle de la TVA sur l'intégralité du coût réel de l'opération. Par ailleurs, le demandeur a
donc le choix d'acquitter sa contribution, par tous moyens à sa convenance (soit fonds libres, soit emprunt).
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Article 4 - MODALITES DE REGLEMENT

Dès la remise des ouvrages, le Syndicat émet un titre de recette correspondant au montant dû par le demandeur,
ajusté après établissement du décompte général de l'opération.

En fonction de l’avancement des travaux, le Syndicat pourra demander autant que de besoin un acompte sur les
travaux réalisés.

Les sommes dues sont versées à la PAIERIE DEPARTEMENTALE DU MORBIHAN :

BDF VANNES n° 30001 00859 C5610000000 28

Article 5 - VALIDITE DE LA CONVENTION

La présente convention devient caduque :

d'une part, en l'absence de réponse du demandeur dans un délai de 3 mois à compter de la transmission par
le Syndicat, de son accord sur le programme des travaux proposé par le demandeur et de l'acceptation des
conditions financières de sa réalisation,

• 

d'autre part, pour des travaux non commencés dans un délai de 5 mois à compter de la signature de la
convention et de l'émission du bon de commande travaux délivré par le Syndicat à l'entreprise.

• 

Fait à Vannes, le 7 juin 2021

Le Demandeur
Commune de Lanester

Le Président du
Syndicat

p/o Le Directeur
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Convention de financement
et de réalisation

Rénovation des réseaux Eclairage

Entre les soussignés

Commune de Lanester,
représenté par __________________________________________________________
(représentant de l'organisme dûment autorisé), agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par décision
ou délibération du __________, désigné dans ce qui suit par le demandeur

d'une part,

Morbihan énergies représenté par M. Jo Brohan, son Président, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été
délégués par délibération en date du 27 mai 2014, désigné dans ce qui suit par le Syndicat.

d'autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 - OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet, de fixer les modalités de financement et de confier au Syndicat, maître
d'ouvrage, qui l'accepte, le soin de réaliser les travaux dans le cadre de l'opération précisée ci dessous réalisée sur
la Commune de Lanester aux conditions techniques fixées aux articles ci-après.

OPERATION N° : 56098C2020020

NATURE DE L'OPERATION : Rénovation des réseaux Eclairage

COMMUNE : Lanester

DÉSIGNATION DE L'OPERATION : prog inno.Croizat (+materiel Billoux) sécu passage piétons

Annule et remplace convention du 27/11/2020
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Article 2 - CONSISTANCE DE L'OPERATION

Le Syndicat assure, dans la limite des crédits votés chaque année, la maîtrise d'ouvrage et la maîtrise d'œuvre des
travaux.

La consistance de l'opération est prévue au devis et plans prévisionnels éventuellement annexés.

Les délais nécessaires à l'organisation du chantier et à la livraison du matériel, le délai de réalisation sont fixés par
le Syndicat dans le bon de commande des travaux.

Afin de permettre le contrôle technique de l'ouvrage, les plans de recolement des ouvrages seront remis au
demandeur par le Syndicat après établissement du décompte général définitif et règlement du solde de l'opération.

Le transfert des ouvrages entre le Syndicat et le demandeur est matérialisé par un procès-verbal de réception des
ouvrages.

A la fin du chantier, les ouvrages de génie civil ainsi que l'ensemble des installations sont rétrocédées au
demandeur qui en devient propriétaire et en assure l'exploitation.

Article 3 - FINANCEMENT DE L'OPERATION

L’estimation prévisionnelle s’élève à 15 600.00 € HT, sur la base du devis joint et des actualisations à prévoir.

Ce montant prévisionnel dû par le demandeur sera susceptible, le cas échéant, de réajustement à la fin des travaux.

Considérant que les travaux réalisés sont de nature à favoriser le développement durable, le Syndicat décide de
verser un fonds de concours au demandeur , conformément à l'article L5212-24 du CGCT. Ce fonds de concours
s'élève à 30% du montant HT plafonné.

Considérant que le demandeur devient propriétaire des installations, dès la signature du procès verbal de réception
des ouvrages, sa participation est calculée selon les modalités financières énoncées ci-dessous :

HT TVA TTC

Montant prévisionnel de l'opération A 15 600.00 € 3 120.00 € 18 720.00 €

Montant plafonné HT de l'opération B = 15 000.00 €
Contribution du SDEM C = 50% de B 7 500.00 € 7 500.00 €
Contribution du demandeur A - C 8 100.00 € 3 120.00 € 11 220.00 €

Il est précisé que :
Le cas échéant, ces travaux sont imputés en section d'investissement du budget du demandeur qui fera son affaire
de la récupération éventuelle de la TVA sur l'intégralité du coût réel de l'opération. Par ailleurs, le demandeur a
donc le choix d'acquitter sa contribution, par tous moyens à sa convenance (soit fonds libres, soit emprunt).
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Article 4 - MODALITES DE REGLEMENT

Dès la remise des ouvrages, le Syndicat émet un titre de recette correspondant au montant dû par le demandeur,
ajusté après établissement du décompte général de l'opération.

En fonction de l’avancement des travaux, le Syndicat pourra demander autant que de besoin un acompte sur les
travaux réalisés.

Les sommes dues sont versées à la PAIERIE DEPARTEMENTALE DU MORBIHAN :

BDF VANNES n° 30001 00859 C5610000000 28

Article 5 - VALIDITE DE LA CONVENTION

La présente convention devient caduque :

d'une part, en l'absence de réponse du demandeur dans un délai de 3 mois à compter de la transmission par
le Syndicat, de son accord sur le programme des travaux proposé par le demandeur et de l'acceptation des
conditions financières de sa réalisation,

• 

d'autre part, pour des travaux non commencés dans un délai de 5 mois à compter de la signature de la
convention et de l'émission du bon de commande travaux délivré par le Syndicat à l'entreprise.

• 

Fait à Vannes, le 7 juin 2021

Le Demandeur
Commune de Lanester

Le Président du
Syndicat

p/o Le Directeur
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU Ier JUILLET 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

PROGRAMME MORBIHAN ENERGIES RENOVATION

ECLAIRAGE SUR POTEAUX BETON - CONVENTION

MORBIHAN ENERGIES/VILLE DE LANESTER

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 1er JUILLET 2021

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 29

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK - M. JUMEAU. Mmes PEYRE. SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE

GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU.

Mmes LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LE MAGUER. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes

DE BRASSIER. MAHO. MM. MEGEL. CHAMBELLAND

Absents excusés : M. JESTIN donne pouvoir à M. CARRERIC, Maire
Mme LE HUEC d°

M. LEBLOND d°

M. ALLENO d°

Mme LE BORGNIC d°

M. SCHEUER

à M. JUMEAU

à Mme BUSSENEAU

à LE MOEL

à Mme DE BRASSIER

Mme Monique BONDON est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. LEGEAY

Morbihan Énergies propose aux communes du Morbihan de rénover les luminaires vétustés et
énergivores, enplace surdes poteaux béton, par du matériel LED performant etévolutif.

La commune de Lanester se voit ainsi proposer la rénovation de 30 luminaires en milieu
urbain et 1en en milieu rural. Â noter qu'en 2017, une opération du même ordre avait permis
de remplacer 66 luminaires encampagne et 15 enzone urbaine (avenue Colonel Fabien et rue
Jules Guesde).

Les secteurs à rénover sont :

- Saint Niau (1 lanterne)
- rues Saint Just et Victor Massé (5 lanternes)
- rue Eugène Fichoux (4 lanternes)
- rue de l'Anse et impasse de la Retraite (7 lanternes)
- rue et impasse Léon Blum (14 lanternes)
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Convention de financement
et de réalisation

Rénovation des réseaux Eclairage
Programme exceptionnel

Entre les soussignés

Commune de Lanester,
représenté par __________________________________________________________
(représentant de l'organisme dûment autorisé), agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par décision
ou délibération du __________, désigné dans ce qui suit par le demandeur

d'une part,

Morbihan énergies représenté par M. Jo Brohan, son Président, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été
délégués par délibération en date du 27 mai 2014, désigné dans ce qui suit par le Syndicat.

d'autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 - OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet, de fixer les modalités de financement et de confier au Syndicat, maître
d'ouvrage, qui l'accepte, le soin de réaliser les travaux dans le cadre de l'opération précisée ci dessous réalisée sur
la Commune de Lanester aux conditions techniques fixées aux articles ci-après.

OPERATION N° : 56098C2021004

NATURE DE L'OPERATION : Rénovation des réseaux Eclairage Programme exceptionnel

COMMUNE : Lanester

DÉSIGNATION DE L'OPERATION : Luminaires poteau béton - 30 Luminaires N°2 Zone Urbaine
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Article 2 - CONSISTANCE DE L'OPERATION

Le Syndicat assure, dans la limite des crédits votés chaque année, la maîtrise d'ouvrage et la maîtrise d'œuvre des
travaux.

La consistance de l'opération est prévue au devis et plans prévisionnels éventuellement annexés.

Les délais nécessaires à l'organisation du chantier et à la livraison du matériel, le délai de réalisation sont fixés par
le Syndicat dans le bon de commande des travaux.

Afin de permettre le contrôle technique de l'ouvrage, les plans de recolement des ouvrages seront remis au
demandeur par le Syndicat après établissement du décompte général définitif et règlement du solde de l'opération.

Le transfert des ouvrages entre le Syndicat et le demandeur est matérialisé par un procès-verbal de réception des
ouvrages.

A la fin du chantier, les ouvrages de génie civil ainsi que l'ensemble des installations sont rétrocédées au
demandeur qui en devient propriétaire et en assure l'exploitation.

Article 3 - FINANCEMENT DE L'OPERATION

L’estimation prévisionnelle s’élève à 16 600.00 € HT, sur la base du devis joint et des actualisations à prévoir.

Ce montant prévisionnel dû par le demandeur sera susceptible, le cas échéant, de réajustement à la fin des travaux.

Ce financement est établi conformément au règlement financier en vigueur, décidé par le comité syndical.
Considérant que le demandeur devient propriétaire des installations, dès la signature du procès verbal de réception
des ouvrages, sa participation est calculée selon les modalités financières énoncées ci-dessous :

HT TVA TTC

Montant prévisionnel de l'opération A 16 600.00 € 3 320.00 € 19 920.00 €

Montant plafonné HT de l'opération B = 16 600.00 €
Contribution du SDEM C = 30% de B 4 980.00 € 4 980.00 €
Contribution du demandeur A - C 11 620.00 € 3 320.00 € 14 940.00 €

Il est précisé que :
Le cas échéant, ces travaux sont imputés en section d'investissement du budget du demandeur qui fera son affaire
de la récupération éventuelle de la TVA sur l'intégralité du coût réel de l'opération. Par ailleurs, le demandeur a
donc le choix d'acquitter sa contribution, par tous moyens à sa convenance (soit fonds libres, soit emprunt).
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Article 4 - MODALITES DE REGLEMENT

Dès la remise des ouvrages, le Syndicat émet un titre de recette correspondant au montant dû par le demandeur,
ajusté après établissement du décompte général de l'opération.

En fonction de l’avancement des travaux, le Syndicat pourra demander autant que de besoin un acompte sur les
travaux réalisés.

Les sommes dues sont versées à la PAIERIE DEPARTEMENTALE DU MORBIHAN :

BDF VANNES n° 30001 00859 C5610000000 28

Article 5 - VALIDITE DE LA CONVENTION

La présente convention devient caduque :

d'une part, en l'absence de réponse du demandeur dans un délai de 3 mois à compter de la transmission par
le Syndicat, de son accord sur le programme des travaux proposé par le demandeur et de l'acceptation des
conditions financières de sa réalisation,

• 

d'autre part, pour des travaux non commencés dans un délai de 5 mois à compter de la signature de la
convention et de l'émission du bon de commande travaux délivré par le Syndicat à l'entreprise.

• 

Fait à Vannes, le 31 mai 2021

Le Demandeur
Commune de Lanester

Le Président du
Syndicat

p/o Le Directeur
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 1er JUILLET 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

MANDAT DE MAITRISE D'OUVRAGE POUR DES ACTIONS DE

RENOVATION ENERGETIQUE DE L'ECLAntAGE - CONTRAT
MORBIHAN ENERGIES/VILLE DE LANESTER

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 1er JUILLET 2021

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 29

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK- M. JUMEAU. Mmes PEYRE. SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE

GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU.

Mmes LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LE MAGUER. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes

DE BRASSIER. MAHO. MM. MEGEL. CHAMBELLAND

Absents excusés : M. JESTIN donne pouvoir à M. CARRERIC, Maire
Mme LE HUEC d° à M. JUMEAU

M. LEBLOND d°

M. ALLENO d°

Mme LE BORGNIC d°

M. SCHEUER

à Mme BUSSENEAU

à LE MOEL

à Mme DE BRASSIER

Mme Monique BONDON est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. PERON

L'éclairage public représente

• 41 % de la consommation d'électricité des communes ;
• 4 % des émissions de gaz à effet de serre.

Cette situation s'explique par l'obsolescence et la surconsommation d'énergie par le parc
d'éclairage public.

La loi relative à l'énergie et au climat en date du 8 novembre 2019 fixe l'objectif
d'atteindre la neutralité carbone d'ici 2050.

Pour atteindre cet objectif, l'enjeu est désormais de mobiliser l'ensemble des acteurs pour
accélérer la transition écologique de l'éclairage public.
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Contrat portant mandat de maîtrise d'ouvrage  
pour des actions de rénovation énergétique de l'éclairage public 

Entre les personnes publiques suivantes : 

  

Entité publique Statut Siège 
administratif 

SIREN Code APE Représentant légal 

Morbihan 
Energies 

Syndicat 
mixte 

27 rue de 
Luscanen 

56 000 
Vannes 

255 601 106 3513Z Jo BROHAN, 
Président 

 Ville de 
Lanester 

Commune  1 rue Louis 
Aragon 

56600 
Lanester 

 215 600 982 

  

  

 8411Z Gilles CARRERIC 

Maire  
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1.           Définitions 

Les termes ci-dessous commençant par une majuscule dans ce Contrat signifient : 

Termes utilisés 
dans ce Contrat Signification 

« Articles » ou « Article » Désigne les articles de ce Contrat et « Article » désigne l’un 
quelconque d’entre eux. 

« Contrat » Le présent document que les Parties concluent entre elles 
pour la réalisation de l’Opération. 

« Convention financière 
spécifique » 

Convention qui sera conclue par Morbihan Energies et la 
Commune, avant l’exécution des travaux, afin de valider : 
- le choix de(s) entreprise(s) de travaux ; 
- le montant prévisionnel des travaux ; 
- la conclusion du(des) marchés de travaux ; 
- l’échéancier prévisionnel de la participation financière de la 
Commune. 

« Données personnelles » Toute donnée relative à une personne physique susceptible 
d’être identifiée, directement ou indirectement.  

« Maître d’ouvrage » ou 
« Commune » 

La personne publique pour qui les travaux sont exécutés.  

« Mandataire du Maître 
d’ouvrage » ou « Mandataire » 

Morbihan Energies qui agit au nom et pour le compte du 
Maître d’ouvrage. 

« Opération » L’opération de travaux de rénovation énergétique 
conformément à l’annexe n°1 de ce Contrat.  

« Parties » ou « Partie » Collectivement les personnes publiques mentionnées sur la 
première page du présent Contrat.  
« Partie » désigne individuellement l’une d’entre elles. 

« PCAET » Plan Climat Air-Énergie Territorial (PCAET) - outil de 
planification qui a pour but : 
       d'atténuer le changement climatique 
       de développer les énergies renouvelables 
       de maîtriser la consommation d'énergies 

« Résiliation » Action de mettre fin au Contrat pour l'avenir. 

  

2.           Contexte et enjeux de ce Contrat1.            

2.1.            Enjeux nationaux 

L'éclairage public représente : 
•         41 % de la consommation d'électricité des communes ; 
•         4 % des émissions de gaz à effet de serre. 
 Cette situation insatisfaisante s’explique par l'obsolescence et la surconsommation d’énergie 
par le parc d'éclairage public  

La loi relative à l’énergie et au climat en date du 8 novembre 2019 fixé l’objectif d’atteindre la 
neutralité carbone d’ici 2050. 

Pour atteindre cet objectif, l’enjeu est désormais de mobiliser l’ensemble des acteurs pour accélérer la 
transition écologique de l'éclairage public.  
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2.2.       Enjeux locaux 

A l’échelon local, la commune de Lanester 
exerce la compétence de maîtrise d'ouvrage de l'installation et du renouvellement de son parc d'éclair
age public. Elle s’est engagée dans une politique publique de transition écologique et de sobriété 
énergétique avec la volonté de réduire les émissions de gaz à effet de serre de son parc. 

En parallèle, Morbihan Energies, syndicat mixte, accompagne les communes et les établissements 
publics de coopération intercommunale du Morbihan pour mener des actions de transition 
énergétique.  

Statutairement, Morbihan Énergies peut exercer, notamment dans les domaines de l'éclairage public, 
de la maîtrise de la demande en énergie ainsi que de la transition et de l’efficacité énergétiques, des 
activités accessoires de maîtrise d’ouvrage au nom et pour le compte des collectivités et 
établissements qui le souhaitent. 

3.           Objet de ce Contrat 

Ce Contrat a pour objet de : 

• Désigner Morbihan Energies pour assurer des missions de maîtrise d’ouvrage de l’Opération 
au nom et pour le compte de la Commune (articles L.2422-5 à L.2422-10 du code de la 
commande publique) ; 

• Définir les conditions et modalités encadrant ce mandat de maîtrise d’ouvrage de l’Opération ; 

• Déterminer les droits et obligations des Parties.  

  
4.      Identité du Mandataire du Maître d’ouvrage 

La Commune confie, en son nom et pour son compte, à Morbihan Energies l’exercice de 
certaines attributions de la maîtrise d’ouvrage de l’Opération, conformément aux articles 
L.2422-5 à L.2422-10 du code de la commande publique. 

Morbihan Energies devient ainsi le Mandataire du Maître d’ouvrage de l’Opération. En cette qualité et 
dans la limite de la mission définie à l’Article 5 de ce Contrat, Morbihan Energies agira au nom et pour 
le compte de la Commune, dans le respect des règles de la commande publique. 

  

5.      Contenu de la mission du Mandataire du Maître d’ouvrage 

Sur la base du programme de l’Opération approuvé par la Commune, les attributions confiées à 
Morbihan Energies en sa qualité de Mandataire du Maître d’ouvrage sont :  

1 – Faisabilité et opportunité 

2 attributions sont automatiquement confiées à Morbihan Energies : 

Attribution n°1 Recueillir les besoins de la Commune dans le cadre de l’Opération.  

Attribution n°2 Réaliser toutes les actions nécessaires à la réalisation par un bureau d’études 
d’un audit et d’une étude technique pour s’assurer de la faisabilité et de 
l’opportunité de l’Opération, dans le respect des procédures définies par le code 
de la commande publique. 
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2 - Conception 

En cas d’ACCORD ECRIT PREALABLE de la Commune, formalisé par courrier ou mail du 
Maire ou de son représentant, des attributions supplémentaires pourront être confiées à 
Morbihan Energies : 

Attribution n°3 

(si l’Opération 
le nécessite) 

Réaliser toutes les actions nécessaires à la préparation, à la conclusion, à la 
signature et à la notification de(s) marché(s) et/ou bon(s) de commande 
nécessaire(s) à la conception de l’Opération : le cas échéant, prestations de 
maîtrise d’œuvre, CSPS, contrôle technique, OPC. 

Attribution n°4 

(si l’Opération 
le nécessite) 

Assurer l’exécution administrative, technique et financière de(s) marché(s) et/ou 
bon(s) de commande nécessaire(s) à la conception de l’Opération (émission des 
ordres de service, acceptation des sous-traitants, passation des avenants 
nécessaires aux modifications éventuelles de toute nature qui pourraient survenir 
au cours de l’exécution contractuelle, application des pénalités, décision d’arrêt 
des prestations, décision de réception des prestations, paiement, etc.). 

Attribution n°5 Approuver les études d’avant-projet et réaliser toutes les actions nécessaires à la 
préparation et au lancement de(s) la mise(s) en concurrence nécessaire(s) à 
l’exécution des travaux. 

  

3 - Exécution 

En cas d’ACCORD ECRIT PREALABLE de la Commune sur le choix du(des) titulaire(s) 
du(des) marché(s) public(s) de travaux, formalisé par une Convention financière spécifique, 
des attributions supplémentaires pourront être confiées à Morbihan Energies : 

Attribution n°6 A la suite de l’attribution n°5, conclure, signer et notifier le(s) marché(s) public(s) 
de travaux nécessaires à l’exécution de l’Opération. 

Attribution n°7 Assurer l’exécution administrative, technique et financière de(s) contrats 
nécessaires à la réalisation des travaux (émission des ordres de service, 
acceptation des sous-traitants, passation des avenants nécessaires aux 
modifications éventuelles de toute nature qui pourraient survenir au cours de 
l’exécution contractuelle, application des pénalités, décision d’arrêt des 
prestations, décision de réception des prestations, paiement, etc.). 

Attribution n°8 Assurer la réception des travaux 

  

6.      Programme de l’Opération 

Le programme de l’Opération sera validé par la Commune.  

Il devra respecter les prescriptions techniques ainsi que la cohérence fonctionnelle de l’ouvrage. 

L’ouvrage concerné par cette Opération est décrit à l’Annexe n°1 de ce Contrat. 

  

7.      Garanties offertes à la Commune 
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La Commune dispose des garanties suivantes :  

Au stade de la conception 

Garantie n°1 L’accord écrit préalable de la Commune, formalisé par courrier ou mail du Maire 
(ou de son représentant), sera nécessaire, le cas échéant, pour le choix du maître 
d’œuvre éventuel, la validation des études d’avant-projet et le lancement de la 
consultation de travaux.   

Au stade de l’exécution 

Garantie n°2 L’accord écrit préalable de la Commune, formalisé par une Convention financière 
spécifique, sera nécessaire pour valider le choix de(s) l’entreprise(s) de travaux et 
le montant du(des) marchés de travaux à conclure.   

Garantie n°3 La Commune aura librement accès, à tout moment, à toutes les parties du 
chantier en vue de s’assurer du respect des stipulations de ce Contrat. Elle pourra 
faire des observations aux représentants du Mandataire du Maître d’ouvrage.  

Garantie n°4 La Commune pourra assister à l’ensemble des réunions nécessaires à la 
validation des différentes étapes de la réalisation des travaux et de suivi de 
ceux-ci. 

Garantie n°5 La Commune sera invitée à toutes les réunions de chantier. 

Garantie n°6 La Commune aura droit à la communication de tous les contrats et pièces 
relatifs à l’Opération, à sa demande. 

  

8.      Répartition des ressources et des charges 

Morbihan Energies ne percevra pas de rémunération pour sa mission de Mandataire du Maître 
d’Ouvrage.  

La Commune supportera les coûts induits par la conception et l’exécution de l’Opération, en fonction 
des prestations et travaux réellement réalisés.  

Comme l’y autorise l' article L.2422-7 du code de la commande publique, Morbihan Energies, 
Mandataire du Maître d’ouvrage, fera l'avance de fonds nécessaires à l'accomplissement de 
l’Opération. Il règlera notamment les acomptes et le décompte définitif aux entreprises. 

Morbihan Energies pourra percevoir les éventuelles subventions ou participations induites par la 
réalisation de l’Opération. 

Morbihan Energies facturera à la Commune le montant de sa participation (déduction faite des 
subventions ou participations reçues par Morbihan Energies) selon l’échéancier prévisionnel qui sera 
défini dans la Convention financière spécifique.  

Morbihan Energies établira et remettra à la Commune un bilan général de l’ouvrage qui comportera le 
détail de toutes les dépenses et recettes réalisées, accompagné de l’attestation du comptable 
certifiant l’exactitude des facturations et des paiements résultant des pièces justificatives et la 
possession de toutes ces pièces justificatives. 

Le bilan général deviendra définitif après accord de la Commune. 

 9.      Contrôle administratif, technique et financier 
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La Commune : 

• se réserve le droit d’effectuer à tout moment les contrôles techniques et administratifs qu’elle 
estime nécessaires ; 

•  pourra se faire représenter aux réunions de chantier.  

Dans le cadre de cette Opération, Morbihan Energies s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle 
financier par la Commune, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre 
document dont la production serait jugée utile. 

  

10.  Réception des travaux 

A la fin des travaux et avant les opérations préalables à la réception, Morbihan Energies organisera 
une visite de l’ouvrage à réceptionner, à laquelle participera la Commune. 

Cette visite donnera lieu à l’établissement d’un compte-rendu qui reprendra les observations de 
Morbihan Energies et de la Commune. 

  

11.  Modalités de remise des ouvrages et cession 

La remise de l’ouvrage par Morbihan Energies à la Commune interviendra après réception des 
travaux. 

Un procès-verbal de remise de l’ouvrage sera établi contradictoirement. Il y sera annexé le bilan 
financier définitif de l’Opération et les plans détaillés des ouvrages exécutés. 

L’échéance pour la remise de l’ouvrage sera fixée contradictoirement dès sa réception sur 
présentation d’un calendrier. 

Morbihan Energies fournira à la Commune toutes les pièces justificatives nécessaires à l’intégration 
dans sa comptabilité des opérations portant sur son patrimoine. 

  

12.  Achèvement de la mission 

La mission de Morbihan Energies en qualité de Mandataire de Maître d’ouvrage prendra fin par 
le quitus délivré par la Commune. 

Le quitus est délivré à la demande de Morbihan Energies après exécution complète de ses missions. 

La Commune doit notifier sa décision à Morbihan Energies dans les six (6) mois suivant la réception 
de la demande de quitus. 

À la délivrance du quitus, les obligations contractuelles de Morbihan Energies cesseront et la 
Commune récupèrera toutes ses prérogatives de Maître d’ouvrage sur son ouvrage à l’égard 
des constructeurs. 

Si, à la date du quitus, il subsiste des litiges avec un ou plusieurs intervenant(s) à l’acte de construire 
au titre de l'Opération, Morbihan Energies est tenu de remettre à la Commune tous les éléments en sa 
possession pour que la Commune puisse poursuivre les procédures engagées. 

13.  Pénalités 
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Dans le cas où Morbihan Energies serait reconnu responsable de retards de paiement aux 
entreprises, il lui sera appliqué une pénalité égale aux intérêts moratoires payés aux entreprises 
concernées pour les retards précités. 

 

14.  Durée et date d’effet de ce Contrat 

Ce Contrat prendra effet à compter de sa signature par les Parties. 

Il s’achèvera par la délivrance du quitus. 

 

15.  Autres clauses  

15.1. Protection des données personnelles 

 Les Parties s’engagent à respecter les règles de protection des Données personnelles. 

15.2. Modification 

Toute modification apportée à ce Contrat fera l’objet d’un avenant écrit.    

15.3. Force majeure 

Les Parties n'encourent aucune responsabilité et ne sont tenues d'aucune obligation en réparation des 
dommages subis par l’une d’elles du fait de l'inexécution de tout ou partie des obligations 
contractuelles, lorsque cette inexécution a pour cause la survenance d’un événement de Force 
majeure. 

En cas d’événement de Force majeure, la Partie qui désire l’invoquer informe l’autre Partie dans les 
meilleurs délais, compte tenu des circonstances, de la nature de l’événement de Force majeure 
invoqué et de sa durée probable.  

La Partie qui invoque un événement de Force majeure est tenue de mettre en œuvre les moyens pour 
en limiter la portée et pour exécuter à nouveau ses obligations ou, à tout le moins, les exécuter en tout 
ou partie le plus rapidement possible, en accord avec l’ensemble des Parties. 

15.4. Résiliation 

1/ Dans le cas où l’une des Parties ne respecte pas ses obligations contractuelles, l’autre Partie, après 
mise en demeure restée infructueuse, a droit à la Résiliation de ce Contrat. Cette Résiliation sera 
prononcée après une mise en demeure restée infructueuse pendant au moins 15 jours. 

2/ Dans le cas de non obtention des autorisations administratives pour une cause autre que la faute 
des Parties, la Résiliation peut intervenir à l’initiative de l’une ou l’autre d’entre elles.  

Dans ces deux cas (1/ ou 2/), la Résiliation ne peut prendre effet qu’un mois après notification de la 
décision de Résiliation. Il est procédé immédiatement à un constat contradictoire des prestations 
effectuées et des travaux réalisés. Le constat contradictoire fait l’objet d’un procès-verbal qui précise 
en outre les mesures conservatoires que Morbihan Energies doit prendre pour assurer la conservation 
et la sécurité des prestations et travaux exécutés. 

3/ Si un événement de Force majeure (définie à l’Article 15.3 de ce Contrat) a une durée continue 
supérieure à trois mois, chacune des Parties peut résilier ce Contrat, par un envoi à l’autre Partie 
d’une notification, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. La Résiliation prendra 
effet à la date de réception de la notification. 
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Dans ces 3 cas de Résiliation, la Commune reste tenue de prendre en charge financièrement les 
prestations et/ou travaux effectivement exécutés pour son compte, conformément à l’Article 8 de ce 
Contrat. 

15.5. Responsabilités 

Morbihan Energies s’engage à apporter tous les soins et diligences à l’exécution de sa mission de 
Mandataire du Maître d’ouvrage. 

Sa mission de Mandataire du Maître d’ouvrage ne doit toutefois pas être assimilée à celle de la 
maîtrise d’œuvre, à celle des entrepreneurs et autres participants à l’acte de construire, qui 
conservent toutes leurs attributions et responsabilités. 

Morbihan Energies s’engage à contrôler que les intervenants à l’acte de construire ont régulièrement 
souscrit les polices d’assurance couvrant l’intégralité de leurs responsabilités pendant la durée des 
travaux et à un niveau suffisant de garantie. 

15.6. Règlement des litiges 

A - Litiges entre les Parties 

En cas de contestation relative à l’interprétation ou l’exécution de ce Contrat, les Parties s’engagent à 
se rencontrer en vue de rechercher une solution amiable. A cet effet, la Partie demanderesse adresse 
à l’autre Partie, par écrit, une notification précisant l’objet de la contestation et la proposition d’une 
rencontre en vue de régler le litige. 

A défaut d’accord amiable à l’issue d’un délai de 30 (trente) jours à compter de la notification 
susvisée, chacune des Parties peut saisir la juridiction compétente en vue du règlement contentieux. 

B - Litiges envers des Tiers 

Dans le cas d’éventuels litiges envers des Tiers à ce Contrat, dans le strict cadre de sa mission 
(passation et exécution des marchés publics notamment), Morbihan Energies aura la possibilité 
d’agir en justice pour le compte de la Commune jusqu'à la délivrance du Quitus, aussi bien en tant 
que demandeur que défendeur.  

Dans ce cas, les Parties conviennent que Morbihan Energies choisira les conseils appropriés.  

Sauf situation d’urgence, Morbihan Energies devra demander l’accord de la Commune, avant toute 
action contentieuse.  

Les honoraires et frais annexes résultant de ces contentieux seront pris en charge conformément à 
l’Article 8 de ce Contrat. 
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Signatures   
  

  

Parties 

  

Nom 

Signataire/Fonction 

  

Date de signature 

Signature 

  

Morbihan Energies Jo BROHAN 

Président de Morbihan 
Energies 

 

  

  

  

  

  

  

 

La Commune  Gilles CARRERIC 

Maire 
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Annexe n°1 au Contrat portant mandat de maîtrise d’ouvrage 

Descriptif de l’Opération de travaux 
  

Ouvrages 
concernés 

  

 Patrimoine communal d'éclairage public 

  
Adresse 
  
  

 Territoire de la commune de Lanester 

  
Identité et 
coordonnées  
du Propriétaire 
  

Commune de Lanester 
Rue Louis Aragon 
56600 LANESTER 

Type, catégorie et 
destination des 
ouvrages 
  
  

 Réseau d'éclairage public : Points lumineux, armoires de commande 

Nature des travaux 
à réaliser 
  
  

Rénovation des installations existantes (points lumineux, armoires) avec un 
objectif de réduction des consommations d'énergie : remplacement de 
lanternes, rénovation des commandes et renouvellement des dispositifs de 
programmation / pilotage 

Montant 
prévisionnel  

 2 000 000 euros TTC 

Descriptif de 
l’existant 
  

Un patrimoine de 4346 points lumineux et 100 armoires de commande. 10 % 
des points lumineux en LED. 50 % de vétusté des lanternes. une puissance 
moyenne de 128 W par point lumineux. 

Objectifs des 
travaux attendus 

Remplacer les lanternes SHP par des leds et diminuer les consommations de 
ces équipements de 50 %. Intégrer des dispositifs de pilotage à l'armoire 
permettant d'optimiser les programmations. A l'échelle du parc, objectif d'une 
diminution globale de la consommation de 30 %. 

Prescriptions 
techniques 
particulières 

  

Contraintes 
éventuelles du site 
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU Ier JUILLET 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS
DE LA VILLE

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 1er JUILLET 2021

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 29

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK- M. JUMEAU. Mmes PEYRE. SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE

GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU.

Mmes LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LE MAGUER. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes

DE BRASSIER. MAHO. MM. MEGEL. CHAMBELLAND

Absents excusés : M. JESTIN donne pouvoir à M. CARRERIC, Maire
Mme LE HUEC d°

M. LEBLOND d°

M. ALLENO d°

Mme LE BORGNIC d°

M. SCHEUER

à M. JUMEAU

à Mme BUSSENEAU

à LE MOEL

à Mme DE BRASSIER

Mme Monique BONDON est éluesecrétaire de séance pour la présentesession.

Rapport de M. LE GUENNEC

Il est proposé au Conseil municipal d'examiner la situation des effectifs de la Ville. Les
tableaux joints en annexe présentent les effectifs au 1er juin 2021 des agente.s titulaires,
stagiaires et contractuel.le.s. Unétatdesagente.sà temps partiel est également présenté.

Les tableaux tiennent compte :
- Despostes vacants suite à desdéparts en retraite ou à des mutations,
- Des postes occupés par des agent.e.s recruté.e.s sous contrat sur des postes

statutaires, en attente de réussite à concours,
- Des créations et des modifications de postes,
- Des besoins de la collectivité pourpallieraux absences des fonctionnaires dans

le cadre de l'article 3-1 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984.

Les crédits sont inscrits au chapitre 012 du budget communal,

Vu le Code général des Collectivités Territoriales,
Vula loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligation des fonctionnaires,
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Direction des Ressources Humaines
' 02 97 76 81 59

VILLE DE LANESTER

TABLEAU DES EFFECTIFS

AU 1er JUIN 2021

22/06/2021 VILLE 2021_06_01
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VILLE DE LANESTER

PERSONNEL TITULAIRE & STAGIAIRE - AU 1er JUIN 2021

GRADE Catégorie
Poste 

Pourvus

ETP 

Pourvus

ETP 

Disponibles ou 

vacants

Observations

(postes dispos ou vacants & autres)

FILIERE ADMINISTRATIVE

Attaché hors classe A 1 1 DGS

Attaché principal A 6 5,8 Dont 1 DGA emplois fonctionnels 

Attaché A 6 6

Rédacteur principal de 1ère classe B 4 4

Rédacteur principal de 2ème classe B 7 6,8

Rédacteur B 2 1,6 6

Adjoint administratif principal de 1ère classe C 17 16,8

Adjoint administratif principal de 2ème classe C 11 10

Adjoint administratif C 7 6,9 2

SOUT-TOTAL 61 58,9 8

FILIERE SPORTIVE

Educateur APS principal 1ère classe B 1 1

Educateur APS principal 2ème classe B 2 2

Educateur APS B 2

Opérateur APS principal 2ème classe C 1 1

SOUT-TOTAL 4 4 2

FILIERE ANIMATION

Animateur principal 1ère classe B 1 1

Animateur principal 2ème classe B 2 2

Animateur B 2 2 1

Adjoint d'animation principal de 1ère classe C 17 16,3

22/06/2021 VILLE 2021_06_01
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GRADE Catégorie
Poste 

Pourvus

ETP 

Pourvus

ETP 

Disponibles ou 

vacants

Observations

(postes dispos ou vacants & autres)

Adjoint d'animation principal de 2ème classe C 8 7,9

Adjoint d'animation C 29 26,9 3,8

SOUT-TOTAL 59 56,1 4,8

EMPLOIS SPECIFIQUES

Professeur de musique B 1 1

SOUT-TOTAL 1 1

FILIERE TECHNIQUE

Ingénieur principal A

Ingénieur A 1

Technicien principal 1ère classe B 9 9

Technicien principal 2ème classe B 1 1

Technicien B 4 4 8

Agent de maîtrise principal C 5 5

Agent de maîtrise C 8 8 1

Adjoint technique principal de 1ère classe C 55 55

Adjoint technique principal de 2ème classe C 22 22

Adjoint technique C 41 39,2 3,8

SOUS-TOTAL 145 143,2 13,8

FILIERE MEDICO-SOCIALE

ASEM Principal 1ère classe C 12 12

ASEM Principal 2ème classe C 1 1 4

SOUS-TOTAL 13 13,0 4
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GRADE Catégorie
Poste 

Pourvus

ETP 

Pourvus

ETP 

Disponibles ou 

vacants

Observations

(postes dispos ou vacants & autres)

FILIERE CULTURELLE

Professeur d'enseignement artistique hors classe A 1 1

Assistant de conservation principal 1ère classe B 3 3

Assistant de conservation principal 2ème classe B 2 2

Assistant de conservation B

Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe C 3 3

Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe C 2 2

Adjoint du patrimoine C 2 2

Assistant d'enseignement artistique principal 1ère classe B 16 10,96 Dont 10 postes à TNC : 7H -15H30- 6H - 4H30 - 2 x 15H - 5H - 12H15 - 8H - 11H

Assistant d'enseignement artistique principal 2ème classe B 4 2,68 2 Dont 3 postes à TNC : 13H30 - 2 X 10H

SOUS-TOTAL 33 26,64 2

FILIERE POLICE MUNICIPALE

Gardien-Brigadier C 1 1

Brigadier-chef principal C 1

Chef de police municipale C 1 1

SOUS-TOTAL 2 2 1

TOTAL TITULAIRES & STAGIAIRES 318 304,84 35,6
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GRADE POURVUS ETP POURVUS ETP DISPO

PERSONNELS D'ENTRETIEN HORAIRES & CDI ASSURANT LES REMPLACEMENTS 22 12,4

ADMINISTRATIFS & CHARGES DE MISSIONS 6 5,8

CULTURELS 3 2,50

APPRENTIS 1 1 4

TECHNIQUES 5 5

RESPONSABLE DES POMPES FUNEBRES 1 1

POMPES FUNEBRES - Maîtres de cérémonie 2 2

ADJOINTS TECHNIQUES DES POMPES FUNEBRES 4 2,64

ASSISTANTS D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 12 6,78

ADJOINTS D'ANIMATION HORAIRES & CDI 49 17,2

TOTAL EFFECTIF NON TITULAIRES 105 56,33 4

VILLE DE LANESTER
PERSONNEL CONTRACTUEL - AU 1er JUIN 2021
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VILLE - LISTE DES AGENTS A TEMPS PARTIEL AU 1er JUIN 2021

Nom-Prénom Filière Sexe Droit ou 
Autorisation

Taux 
emploi

Quotité de 
travail Date initiale

BEGHDADI KARINA Animation F Autorisation 80% 60% 01/05/2021

BRUNA-MERDY LINDA Administrative F Autorisation 100% 80% 23/07/2010

CALVEZ KARINE Animation F Autorisation 100% 90% 01/01/2018

DOHER ROSANNE Administrative F Autorisation 100% 90% 01/11/2020

DUBOIS JOACHIM Administrative H Droit 100% 80% 01/10/2020

GONZALEZ BELINDA Animation F Autorisation 100% 80% 09/03/2020

LE GUYADEC ALINE Administrative F Autorisation 100% 80% 24/06/2019

LE MEZO CATHERINE Administrative F Autorisation 100% 60% 16/01/2017

LE MOULLEC MARIE-LAURE Animation F Autorisation 100% 50% 01/06/2002

LE RUYET EWA Administrative F Autorisation 100% 80% 01/09/2018

LENORMAND CINDY Administrative F Droit 100% 80% 19/06/2020

LOY KATELL Administrative F Autorisation 100% 80% 10/08/2020

NAUDIN GILLES Administrative H Autorisation 100% 80% 01/11/2017

PEREZ PRIETO-LE MASSON CARMEN Administrative F Autorisation 100% 80% 01/09/2016

POGNON FAUSTINE Administrative F Autorisation 100% 80% 01/06/2019

QUEVEN JACOB STEPHANIE Animation F Autorisation 100% 80% 01/09/2013
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 1er JUILLET 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

COURSE AR REDADEG 2021 -ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 1er JUILLET 2021

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 29

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK- M. JUMEAU. Mmes PEYRE. SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE

GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU.

Mmes LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LE MAGUER. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes

DE BRASSIER. MAHO. MM. MEGEL. CHAMBELLAND

Absents excusés : M. JESTIN donne pouvoir à M. CARRERIC, Maire
Mme LE HUEC d°

M. LEBLOND d°

M. ALLENO d°

Mme LE BORGNIC d°

M. SCHEUER

à M. JUMEAU

à Mme BUSSENEAU

à LE MOEL

à Mme DE BRASSIER

Mme Monique BONDON est élue secrétaire de séancepour la présentesession.

Rapport de Mme RIOU

La Redadeg estune course de relais lancée en 2008, organisée en biennale, dont la finalité est
la collecte de fonds pour financer des projets en faveur de la languebretonne.

En 2020 (pour sa 7ème édition) elle devait avoir lieu du 15 au23 mai de Carhaix à Guingamp
en traversant 340 communes. Cette édition, annulée à cause du contexte sanitaire a été
reprogrammée du 21 au 29 mai 2021.

La subvention demandée à Lanester est d'un montant de 3506, ce qui correspond à l'achat
d'un kilomètre de course au moment du passage de la course sur la commune de Lanester. La
subvention 2020 n'avait pas été verséesuite à l'annulationde la course.

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2021 de la Ville nature 6574 (associations) et
65737 (autres établissements publics locaux) fonction33.
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 1er JUILLET 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

DEMANDE DE SUBVENTION AU CENTRE NATIONAL DU LIVRE -

AIDE EXCEPTIONNELLE A LA RELANCE DES BIBLIOTHEQUES

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 1er JUILLET 2021

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 29

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK- M. JUMEAU. Mmes PEYRE. SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE

GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU.

Mmes LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LE MAGUER, FLEGEAU. KERYVIN. Mmes

DE BRASSIER. MAHO. MM. MEGEL. CHAMBELLAND

Absents excusés : M. JESTIN donne pouvoir à M. CARRERIC, Maire
Mme LE HUEC d°

M. LEBLOND d°

M. ALLENO d°

Mme LE BORGNIC d°

M. SCHEUER

à M. JUMEAU

à Mme BUSSENEAU

à LE MOEL

à Mme DE BRASSIER

Mme Monique BONDON est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. LE BLE

Dans le cadre du Plan de relance, l'Etat accorde une aide exceptionnelleaux acquisitions de livres par
les bibliothèques. Un investissement de l'État de 5 M€ en 2021 et 5 M€ en 2022 soutiendra les
acquisitions des bibliothèques des collectivités territoriales. Le Centre national du livre_(CNL) assure
la miseen œuvrede cette aide exceptionnelle aux achatsde livrespar les bibliothèques.

La subvention exceptionnelle à la relance des bibliothèques des collectivités territoriales a pourobjet
de soutenir l'achat de livres imprimés pour accompagner la reprise d'activité des librairies
indépendantes et renforcer les fonds disponibles dans les bibliothèques.

Il est proposé de solliciter cettesubvention pour la médiathèque EisaTrioletde Lanester.

Éligibilité

Sontéligibles lespersonnes morales qui remplissent lesconditions cumulatives suivantes :
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU Ier JUILLET 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

QUAI 9 - TARIFICATION DE LA SAISON 2021-2022

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 1er JUILLET 2021

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 29

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK- M. JUMEAU. Mmes PEYRE. SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE

GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU.

Mmes LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LE MAGUER. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes

DE BRASSIER. MAHO. MM. MEGEL. CHAMBELLAND

Absents excusés : M. JESTIN donne pouvoir à M. CARRERIC, Maire
Mme LE HUEC d°

M. LEBLOND d°

M. ALLENO d°

Mme LE BORGNIC d°

M. SCHEUER

à M. JUMEAU

à Mme BUSSENEAU

à LE MOEL

à Mme DE BRASSIER

Mme Monique BONDON est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme LE MOEL RAFLIK

La 4ème saison de Quai 9 n'a pas pu se dérouler comme annoncé considérant la situation
sanitaire. Mais déjà s'annonce la saison suivante. Le succès rencontré par la programmation
passe, au-delà des choix artistiques, par une tarification adaptée donnant accès au plus grand
nombre à la culture, prenanten compte la diversité des situations, tout en restant lisible.
Pour la saison présente, il est proposé de confirmer la grille tarifaire mise en place pour les
quatre premières saisons de Quai 9, à savoir :

S L'arrêt d'une grille autour de 9 tarifs différents, allant de 3 € à 33 € en la déclinant
comme suit: 3 €, 5 €, 9 €, 13 €, 17 €, 21 €, 25 €, 29 €, 33 €.

S Un système de catégorie de spectacle : A, B, C, D en fonction du coût artistique des
spectacles.

S Le fléchage du tarif à 3 € (dans le cadre des spectacles jeune public) sur les seuls
crèches, scolaires maternelles et élémentaires et centres de loisirs de Lanester.
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 1er JUILLET 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

DEMANDE DE SUBVENTION A LA DIRECTION REGIONALES DES
AFFAIRES CULTURELLES -

Projet d'éducation artistique et culturelle chorégraphique avec le Lycée
des Métiers Marie Le Franc

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 1er JUILLET 2021

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 29

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK - M. JUMEAU. Mmes PEYRE. SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE

GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU.

Mmes LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LE MAGUER. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes

DE BRASSIER. MAHO. MM. MEGEL. CHAMBELLAND

Absents excusés : M. JESTIN donne pouvoir à M. CARRERIC, Maire
Mme LE HUEC d°

M. LEBLOND d°

M. ALLENO d°

Mme LE BORGNIC d°

M. SCHEUER

à M. JUMEAU

à Mme BUSSENEAU

à LE MOEL

à Mme DE BRASSIER

Mme Monique BONDON est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme LE MOEL RAFLIK

L'éducation artistique et culturelle est indispensable à la démocratisation culturelle et à
l'égalité des chances. Le parcours d'éducation artistique et culturelle accompli par chaque
élève se construit de l'école primaire au lycée, dans la complémentarité des temps scolaire et
périscolaire d'une part, des enseignements et des actions éducatives d'autre part. Il conjugue
l'ensemble des connaissances et des compétences que l'élève a acquises, des pratiques qu'il a
expérimentées et des rencontres qu'il a faites dans lesdomaines des arts et de la culture.

Ces Projets d'Education Artistiques et Culturels (PEAC) sont toujours tripartites : Un
établissement scolaire, une structure culturelle support et un financeur (Direction Régionale
des Affaires Culturelles (DRAC) ou Conseil Départemental).

Ces dispositifs permettent :
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 1er JUILLET 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

DEMANDE DE SUBVENTION A LA DIRECTION REGIONALE DES

AFFAIRES CULTURELLES -

Projet d'éducation artistique et culturelle chorégraphique avec l'école
élémentaire publique Henri Barbusse

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 1er JUILLET 2021

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 29

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK - M. JUMEAU. Mmes PEYRE. SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE

GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU.

Mmes LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LE MAGUER. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes

DE BRASSIER. MAHO. MM. MEGEL. CHAMBELLAND

Absents excusés : M. JESTIN donne pouvoir à M. CARRERIC, Maire
Mme LE HUEC d°

M. LEBLOND d°

M. ALLENO d°

Mme LE BORGNIC d°

M. SCHEUER

à M. JUMEAU

à Mme BUSSENEAU

à LE MOEL

à Mme DE BRASSIER

Mme Monique BONDON est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme LE MOEL RAFLIK

L'éducation artistique et culturelle est indispensable à la démocratisation culturelle et à
l'égalité des chances. Le parcours d'éducation artistique et culturelle accompli par chaque
élève se construit de l'école primaire au lycée, dans la complémentarité des temps scolaire et
périscolaire d'une part, des enseignements et des actions éducatives d'autre part. Il conjugue
l'ensemble des connaissances et des compétences que l'élève a acquises, des pratiques qu'il a
expérimentées et des rencontres qu'il a faites dans les domaines des arts et de la culture.

Ces Projets d'Education Artistiques et Culturels (PEAC) sont toujours tripartites : Un
établissement scolaire, une structure culturelle support et un financeur (Direction Régionale
des Affaires Culturelles (DRAC) ou Conseil Départemental).

Ces dispositifs permettent :
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 1er JUILLET 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

DEMANDE DE SUBVENTION A LA DIRECTION REGIONALE DES
AFFAIRES CULTURELLES -

Projet d'éducation artistique et culturelle chorégraphiqueavec l'école
élémentaire publique Pablo Picasso

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 1er JUILLET 2021

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 29

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE
MOEL-RAFLIK- M. JUMEAU. M mes PEYRE. SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE

GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU.

Mmes LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LE MAGUER. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes

DE BRASSIER. MAHO. MM. MEGEL. CHAMBELLAND

Absents excusés : M. JESTIN donne pouvoir à M. CARRERIC, Maire
Mme LE HUEC d°

M. LEBLOND d°

M. ALLENO d°

Mme LE BORGNIC d°

M. SCHEUER

à M. JUMEAU

à Mme BUSSENEAU

à LE MOEL

à Mme DE BRASSIER

Mme Monique BONDON est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme LE MOEL RAFL1K

L'éducation artistique et culturelle est indispensable à la démocratisation culturelle et à
l'égalité des chances. Le parcours d'éducation artistique et culturelle accompli par chaque
élève se construit de l'école primaire au lycée, dans la complémentarité des temps scolaire et
périscolaire d'une part, des enseignements et des actions éducatives d'autre part. Il conjugue
l'ensemble des connaissances et des compétences que l'élève a acquises, des pratiques qu'il a
expérimentées et des rencontres qu'il a faites dans les domaines des arts et de la culture.

Ces Projets d'Education Artistiques et Culturels (PEAC) sont toujours tripartites : Un
établissement scolaire, une structure culturelle support et un financeur (Direction Régionale
des Affaires Culturelles (DRAC) ou Conseil Départemental).

Ces dispositifs permettent :
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 1er JUILLET 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

DEMANDE DE SUBVENTION A LA DIRECTION REGIONALE DES

AFFAIRES CULTURELLES -

Projet d'éducation artistique et culturelle chorégraphique avec l'école
élémentaire publique Joliot Curie

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 1er JUILLET 2021

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 29

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK - M. JUMEAU. Mmes PEYRE. SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE

GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU.

Mmes LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LE MAGUER. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes

DE BRASSIER. MAHO. MM. MEGEL. CHAMBELLAND

Absents excusés : M. JESTIN donne pouvoir à M. CARRERIC, Maire
Mme LE HUEC d°

M. LEBLOND d"

M. ALLENO d°

Mme LE BORGNIC d°

M. SCHEUER

à M. JUMEAU

à Mme BUSSENEAU

à LE MOEL

à Mme DE BRASSIER

Mme Monique BONDON est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme LE MOEL RAFLIK

L'éducation artistique et culturelle est indispensable à la démocratisation culturelle et à
l'égalité des chances. Le parcours d'éducation artistique et culturelle accompli par chaque
élève se construit de l'école primaire au lycée, dans la complémentarité des temps scolaire et
périscolaire d'une part, des enseignements et des actions éducatives d'autre part. Il conjugue
l'ensemble des connaissances et des compétences que l'élève a acquises, des pratiques qu'il a
expérimentées et des rencontres qu'il a faites dans lesdomaines des arts et de la culture.

Ces Projets d'Education Artistiques et Culturels (PEAC) sont toujours tripartites : Un
établissement scolaire, une structure culturelle support et un fmanceur (Direction Régionale
des Affaires Culturelles (DRAC) ou Conseil Départemental).

Ces dispositifs permettent :
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU Ier JUILLET 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

TARIFS 2021-2022 DU CONSERVATOIRE DE MUSIQUE ET DE DANSE
ET DE L'ATELIER MUNICIPAL D'ARTS PLASTIQUES

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 1er JUILLET 2021

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 29

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK - M. JUMEAU. M mes PEYRE. SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. M mes LE BOEDEC. LE

GAL. M. CILANE. M mes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU.

Mmes LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LE MAGUER. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes

DE BRASSIER. MAHO. MM. MEGEL. CHAMBELLAND

Absents excusés : M. JESTIN donne pouvoir à M. CARRERIC, Maire
Mme LE HUEC d° à M. JUMEAU

M. LEBLOND d°

M. ALLENO d°

Mme LE BORGNIC d°

M. SCHEUER

à Mme BUSSENEAU

à LE MOEL

à Mme DE BRASSIER

Mme Monique BONDON est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. LE BLE

Il est proposé au Conseil Municipal d'examiner les tarifs de l'Atelier Municipal d'Arts
Plastiques et du Conservatoire Musique et Danse.

CONSERVATOIRE MUSIQUE ET DANSE

Les tarifs détaillés figurent en annexe de la présentedélibération

1) TARIFS & LOCATIONS D'INSTRUMENTS

S'agissant des tarifsdu Conservatoire Musique et Danse et de la location des instruments, ils
sont détaillés, pour l'année scolaire 2021-2022, dans l'annexe jointe. Il est proposé, pour
l'année 2021-2022, de maintenir les tarifs 2020-2021 conformément aux orientations
budgétaires 2021.

Les recettes serontenregistrées au codenature 7062 fonction 311 du Budgetde la Ville.
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 1er JUILLET 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

RECTIFICATIF - TARIFS DES CENTRES DE VACANCES ET
CAMPS-ETE 2021

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 1er JUILLET 2021

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 29

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK- M. JUMEAU. Mmes PEYRE. SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE

GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU.

Mmes LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LE MAGUER. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes

DE BRASSIER. MAHO. MM. MEGEL. CHAMBELLAND

Absents excusés : M. JESTIN donne pouvoir à M. CARRERIC, Maire
Mme LE HUEC dc

M. LEBLOND d°

M. ALLENO d°

Mme LE BORGNIC d°

M. SCHEUER

à M. JUMEAU

à Mme BUSSENEAU

à LE MOEL

à Mme DE BRASSIER

Mme Monique BONDON est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme BUSSENEAU

Cette délibération intègre la prise en compte des tarifs 2020 en référence.
Les orientations budgétaires ayant fixé le maintien des tarifs 2020 pour l'année 2021.

TARIFS 2020 Minimum

6/jour

Maximum (*) extérieur

COLONIE ET CAMPS GRAND OUEST 7.38 6 Tariforganisateur
du séjour - 25 %

Tarif organisateur
du séjourCOLONIE ET CAMPS HORS GRAND OUEST 9.30 6

PASS ADAPTE SARZEAU 7.38 6

PROPOSITIONS 2021 Minimum

6/jour
Maximum (*) extérieur

COLONIE ET CAMPS GRAND OUEST 7.38 6

Tarif organisateur
du séjour - 25 %

Tarif organisateur
du séjour

COLONIE ET CAMPS HORS GRAND OUEST 9.306

PASS ADAPTE SARZEAU 7.38 6
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 1er JUILLET 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

RENOVATION SKATE PARK- DEMANDE DE SUBVENTIONS

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 1er JUILLET 2021

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 29

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK- M. JUMEAU. Mmes PEYRE. SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE

GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU.

Mmes LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LE MAGUER. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes

DE BRASSIER. MAHO. MM. MEGEL. CHAMBELLAND

Absents excusés : M. JESTIN donne pouvoir à M. CARRERIC, Maire
Mme LE HUEC d°

M. LEBLOND d°

M. ALLENO d°

Mme LE BORGNIC d°

M. SCHEUER

à M. JUMEAU

à Mme BUSSENEAU

à LE MOEL

à Mme DE BRASSIER

Mme Monique BONDON est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme Marie-Laure BUSSENEAU

Contexte

En 2011, une démarche de concertation a été mise en place pour créer un espace innovant
répondant à l'attente des passionnés deglisse, qui soit un lieu ouvert surla ville, favorisant les
échanges, les rencontres...
L'enjeu était également de proposer unaménagement complémentaire à l'offre de loisirs de la
commune et plus largement à celle du Pays de Lorient.

La création d'un skate park est alors intégrée au programme d'aménagement de la zone du
Scarh, situéeen entréede ville et en limite de périmètre QPV(Quartiers Politiquede la Ville).
Novateur dans sa conception, il sera le 1er skate park proposant une aire de street et un bowl.
Cet équipement est rapidement investi par les « riders » expérimentés et les plus jeunes qui
découvrent les plaisirs de la glisse.
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU Ier JUILLET 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS - AIDE A L'ENCADREMENT

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 1er JUILLET 2021

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 29

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK- M. JUMEAU. Mmes PEYRE. SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE

GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU.

Mmes LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LE MAGUER. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes

DE BRASSIER. MAHO. MM. MEGEL. CHAMBELLAND

Absents excusés : M. JESTIN donne pouvoir à M. CARRERIC, Maire
Mme LE HUEC d°

M. LEBLOND d°

M. ALLENO d°

Mme LE BORGNIC d°

M. SCHEUER

à M. JUMEAU

à Mme BUSSENEAU

à LE MOEL

à Mme DE BRASSIER

Mme Monique BONDON est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. CARRERIC

La Ville, en concertation avec L'office Municipal des Sports, a engagé vme réflexion destinée
à harmoniser les dispositifs d'aide à l'encadrement existants (Fonds pour la Promotion du
Sport - aide à l'encadrement, mise à disposition d'animateurs municipaux, subventions de
compensation des mises à disposition ayant pris fin).

La nouvelle attribution des aides a été définie sur la base de différents critères :

- Effectifs dans les catégories moins de 18 ans
- Niveau de pratique des adultes
- Qualification de l'encadrement
- Valorisation de l'intervention des bénévoles

Les propositions de subventions ci-dessous sont faites sur la base de ces nouveaux critères et
du contexte de pratique des activités sportives lié à la Covid 19 :
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 1er JUILLET 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

AVENANTS AUX CONVENTIONS D'UTILISATION DES EQUIPEMENTS
SPORTIFS MUNICIPAUX PAR LES ETABLISSEMENTS SCOLAIRES
DU SECONDAIRE

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 1er JUILLET 2021

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 29

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFL1K- M. JUMEAU. Mmes PEYRE. SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. Mmes LE BOEDEC. LE

GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU.

Mmes LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LE MAGUER. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes

DE BRASSIER. MAHO. MM. MEGEL. CHAMBELLAND

Absents excusés : M. JESTIN donne pouvoir à M. CARRERIC, Maire
Mme LE HUEC d°

M. LEBLOND d°

M.ALLENO d°

Mme LE BORGNIC d°

M. SCHEUER

à M. JUMEAU

à Mme BUSSENEAU

à LE MOEL

à Mme DE BRASSIER

Mme Monique BONDON est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme DUVAL

La Ville de Lanester a signé des conventions avec les établissements scolaires du secondaire
pour l'utilisation de différents équipements sportifs municipaux : le collège Jean
Lurçat(1998), le collège Henri Wallon (1999), le collège Notre Dame du Pont (1998) et le
lycée Jean Macé (1998)

Les avenants proposés concernent l'article 4 des conventions qui fixe le montant de la
participation annuelle de chaque établissement pour l'utilisationdes équipements ainsi que les
modalités de versement des participations à la ville, soit pour 2021 :

- Collège Jean Lurçat : 7 996,17 €
- Collège Henri Wallon : 2 201,71 €
- Collège Notre Dame du Pont : 6 919,77 €
- Lycée Jean Macé : 29 771,32 €

Le montant de ces prestations est équivalent à
- la dotation annuelle versée par le Conseil Départemental, hors forfait Activités de Pleine
Nature, pour les collèges Jean Lurçat et Notre Dame du Pont
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AVENANT A LA CONVENTION D'UTILISATION DES EQUIPEMENTS 

SPORTIFS COMMUNAUX 
PAR LE COLLEGE JEAN LURCAT 

 
 
 
 
 
 La convention d’utilisation des équipements sportifs communaux par le collège 
Jean Lurçat, établie en 1998, est modifiée selon les dispositions ci-dessous : 
 
 
ARTICLE 4  
 
 Le collège Jean Lurçat s’engage à participer aux frais de fonctionnement des 
installations sportives mises à sa disposition. 
 

Pour l’année scolaire 2020/2021, les frais de fonctionnement pour la Ville de Lanester, 
par type d’installation, s’expriment comme suit : 
  
 - salle de sport   5.03 €/heure/équipement 
 - terrain de plein air  1.70 €/heure/équipement 

- piscine   20,64 €/ligne d'eau/heure 
 

La réactualisation est faite d’après les données fournies par le Conseil Départemental. 
 
Le montant de la prestation due par le Collège à la ville de Lanester sera équivalent à 

la dotation annuelle versée à l’établissement par le Conseil Départemental, pour l’utilisation 
des installations sportives municipales, soit  7996,17 €. 
 le 
 Dès le versement de la dotation par le Conseil Départemental, Collège informera, par 
courrier, dans un délai d’un mois, la Ville de Lanester qui établira un titre de recettes, au plus 
tard à la clôture de l’année scolaire. 
 
    Fait à Lanester, le           Fait à Lanester, le 
 
    Le Maire de Lanester La Principale 
     du Collège Jean Lurçat 
    Gilles CARRERIC     Madame DROGOU 
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AVENANT A LA CONVENTION D'UTILISATION DES EQUIPEMENTS 

SPORTIFS COMMUNAUX 
PAR LE COLLEGE HENRI WALLON 

 
 
 La convention d’utilisation des équipements sportifs communaux par le collège 
Henri Wallon, établie en février 1999, est modifiée selon les dispositions ci-dessous : 
 
ARTICLE 4  
 
 Pour l’année scolaire 2020/2021, les frais de fonctionnement pour la Ville de Lanester, 
par type d’installation, s’expriment comme suit : 
 
 - salle de sport   5,03 €/heure/équipement  
 - terrain de plein air  1,70 €/heure/équipement  

- piscine   20,64 €/ligne d'eau/heure  
 
 La réactualisation sera faite d’après les données fournies par le Conseil Départemental. 
 Au titre de l’année scolaire 2020-2021, la participation aux frais sera calculée sur la 
base des heures d’utilisation :  

• du gymnase Pierre de Coubertin :  
   - Section Sportive : 133 heures x 5,03 € = 668,99  € 
   - Cours EPS : 12 heures x 5,03 € =  60,36 € 
• de la salle René Ihuel : 81 heures x 5,03 =  407,43 € 

• du gymnase Léo Lagrange :  
   - Cours EPS : 75 heures x 5,03€ = 377,25 € 

• du terrain de Football synthétique,  
  - Section Sportive : 16 heures x 1,70 € = 27,20 € 

• Piscine 
  - Cours d’EPS : 32 heures x 20,64€ = 660,48  € 

 
Soit une participation de 2 201,71 €. 
 

 Dès le versement de la dotation par le Conseil Départemental, le Collège informera, 
par courrier, dans un délai d’un mois, la Ville de Lanester qui établira un titre de recettes, au 
plus tard à la clôture de l’année scolaire. 
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Fait à Lanester, le  Fait à Lanester, le 
 
 Le Maire de Lanester                                      Monsieur Le Principal 
                                                                                                            Collège Henri Wallon 
                      Gilles CARRERIC                                                       Monsieur GROUHEL                       
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AVENANT A LA CONVENTION D'UTILISATION DES EQUIPEMENTS 

SPORTIFS COMMUNAUX 
PAR LE COLLEGE NOTRE DAME DU PONT 

 
 
 
 
 
 La convention d’utilisation des équipements sportifs communaux par le collège 
Notre Dame du Pont, établie en 1998, est modifiée selon les dispositions ci-dessous : 
 
 
ARTICLE 4  
 
 Le collège Notre Dame du Pont s’engage à participer aux frais de fonctionnement des 
installations sportives mises à sa disposition. 
 

Pour l’année scolaire 2020/2021, les frais de fonctionnement pour la Ville de Lanester, 
par type d’installation, s’expriment comme suit : 
 
 - salle de sport   5.03 € /heure/équipement 
 - terrain de plein air  1.70 €/heure/équipement 

- piscine                  20,64 €/ligne d'eau/heure 
  

La réactualisation sera faite d’après les données fournies par le Conseil Départemental. 
Le montant de la prestation due par le Collège à la Ville de Lanester sera équivalent à 

la dotation annuelle versée à l'établissement par le Conseil Départemental, pour son utilisation 
des installations sportives municipales, soit  6919,77 €. 

 
 Dès le versement de la dotation par le Conseil Départemental, le Collège 
informera, par courrier, dans un délai d’un mois, la Ville de Lanester qui établira un titre de 
recettes, au plus tard à la clôture de l’année scolaire. 
 
Fait à Lanester, le       Fait à Lanester, le 
 
Le Maire de Lanester  Le Directeur 
                                                                         du Collège Notre Dame du Pont 
   Gilles  CARRERIC                                                     Monsieur CHRISTOPHE 
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AVENANT A LA CONVENTION D'UTILISATION DES EQUIPEMENTS 

DE LA VILLE DE LANESTER 
MIS À LA DISPOSITION DU LYCEE JEAN MACE 

 
 
 
 
 
 La convention d’utilisation des équipements sportifs communaux par le lycée Jean 
Macé, établie en 1998, est modifiée selon les dispositions ci-dessous : 
 
 
ARTICLE 5 : TARIFS 
 
 Les tarifs appliqués pour l'exercice 2020/2021 sont les suivants : 
 
 - salle de sport   13.89 €/heure/équipement 
 - terrain de plein air  10,33 €/heure/équipement 

- piscine   38.96 €/heure 
 

La réactualisation est faite selon les données fournies par le Conseil Régional. 
 
 
ARTICLE 6 : FACTURATION ET PAIEMENT 
 
 La ville de Lanester établira une facture pour ces prestations, qui sera adressée au 
lycée le 1er  juillet de l'exercice budgétaire en cours et qui couvrira l'année scolaire écoulée. 
 
 Le montant de la prestation due par le Lycée à la Ville de Lanester sera équivalent à la 
dotation annuelle versée à l'établissement par le Conseil Régional, pour son utilisation des 
installations sportives municipales, soit 29 771,32  €. 
 
Fait à Lanester, le Fait à Lanester, le 
 
 
 Le Maire de Lanester Le Proviseur 
   du Lycée Jean Macé 
 Gilles CARRERIC  Monsieur MONTIGNY 
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU Ier JUILLET 2021

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

CHAMPIONNAT DE FRANCE DE PETANQUE 2021 - SUBVENTION
EXCEPTIONNELLE AU COMITE DEPARTEMENTAL DE PETANQUE

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE du 1er JUILLET 2021

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 29

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. Mme LE

MOEL-RAFLIK - M. JUMEAU. Mines PEYRE. SORET

MM. LE GUENNEC. LEGEAY. Mme BONDON. M. GARAUD. M mes LE BOEDEC. LE

GAL. M. CILANE. Mmes DUVAL. RIOU. M. COQUELIN. Mmes BUSSENEAU.

Mmes LOPEZ-LE GOFF. HEMON. MM. LE MAGUER. FLEGEAU. KERYVIN. Mmes

DE BRASSIER. MAHO. MM. MEGEL. CHAMBELLAND

Absents excusés : M. JESTIN donne pouvoir à M. CARRERIC, Maire
Mme LE HUEC d° à M. JUMEAU

M. LEBLOND d°

M. ALLENO d°

Mme LE BORGNIC d°

M. SCHEUER

à Mme BUSSENEAU

à LE MOEL

à Mme DE BRASSIER

Mme Monique BONDON est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. Philippe GARAUD

La Fédération Française de Pétanque et de jeu Provençal a confié l'organisation du
Championnat de France de Pétanque Triplette Senior Masculin toutes catégories au Comité
Départemental du Morbihan.

La manifestation se tiendra du 23 au 25 juillet 2021 au Parc des Expositions du Pays de
Lorient.

Il est proposé d'attribuer une subvention exceptionnelle de 2000 euros pour soutenir cette
manifestation bénéfique à l'image et l'économie locales.

Les crédits nécessaires sont inscrits à l'article 6574 du budget communal 2021.

Vu le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses art. L 1111-2 et L2121-
29,
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Arrêtés et décisions du Maire de mai et juin 2021 
Seuls sont publiés les arrêtés ayant une portée collective et dont la date d’application n’est pas passée au moment de la réalisation du 

présent recueil. 

 

 

 

 

service traitant N° Date Intitulé

Services techniques 2021-183 12-juil Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue 
Prosper Crébillon

Services techniques 2021-184 12-juil Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue 
Paul Sérusier

Services techniques 2021-201 29-juil Arrêté municipal réglementant la fermeture d'une structure de jeux 
municipale au Belane

Services techniques 2021-203 30-juil Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue 
de Locunel

Services techniques 2021-204 30-juil Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue 
Jean Baptiste Baudin

Services techniques 2021-207 16-août Arrêté municipal permanent réglementant la circulation rue Alfred de 
Musset

Services techniques 2021-208 16-août Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue 
Victor Hugo

Direction Générale des services 2021-209 18-août
Passe sanitaire - arrêté portant habilitation pour contrôler l'accès 
aux établissements, lieux et évènements - Médiathèque Elsa Triolet

Services techniques 2021-211 19-août Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue 
Jacques Solomon

Services techniques 2021-219 25-août Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement sur 
le territoire de la commune

Services techniques 2021-221 26-août Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue 
Corneille

Services techniques 2021-225 31-août Arrêté municipal règlementant la circulation et le stationnement rue 
Léon Blum
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